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AUJOURD'HUI:

Le Crime du boulevard du Temple.
— L'Enquête à Lyon.

La Semaine Théâtrale.

LES DESSOUS

do iMofiiîil ùuMluMlu
C'est aujourd'hui qu'a lieu la première -

réunion officielle de MM. les délégués ,

sénatoriaux du Rhône.

Il va y être question de deux choses :

1° Du mandat que devra remplir le

nouveau sénateur de notre département.

2° De la personnalité de ce sénateur.

Comme nous l'avons déjà dit plusieurs

fois, nous ne croyons pas que -'notre rôle-

soit d'indiquer un ou plusieurs noms à

la délégation. - Elle sait ce qu'elle a à

faire.
Mais nous sommes en mesure de lui

donner des renseignements sur ce qui se'

passe et sur ce qui se prépare dans cer-

tains milieux où l'on s'habitue trop , à

considérer les, électeurs comme des ma- i

chines à voter — et où l'on s'imagine

qu'il suffit de leur donner pins ou moins';

habilement l'impulsion qu'ils doivent

docilement suivre.

Lé département du Rhône a toujours'

marché en tête dans toutes les grandes

revendications politiques et sociales. Il

est fier de son passé, il entend bien ne

pas le démentir. *

Républicain d'avant la République, il

n'admet ni les. compromissions louches,

ni les alliances, douteuses, et la fran-, .

chise de sa politique est le garant de la :.

franchise du candidat de son choix.

Or, voici ce qui se passe actuellement..

dans les coulisses administratives :

Deux candidats, jusqu'à ce jour, ont ;

fait connaître leurs intentions : M.Ulysse

Pila et M. Thévenet.

Le premier, négociant connu, homme' ''<

distingué par son initiative industrielle,

appartient par ses relations, par son

passé, par ses alliances politiques, à çe

centre parlementaire que, jusqu'à pré-
4

sent, les républicains de notre région se *

refusent avec raison à considérer comme

l'expression de leurs opinions et de leurs
vœux.

M. Ulysse Pila était assuré du con-

cours de toute la réaction modérée —

c'est-à-dire habile — mais il avait fort

à faire pour compter sur d'autres voix

républicaines que sur celles qui appar-

tiennent à la fraction la plus modérée,

la plus incolore de la gauche.

Mais, quand M. Thévenet a fait con • ]

naître son désir d'abandonner son man- s

dat de député et d'aller se reposer pour '

huit ans dans la Capoue sénatoriale, c'a £
été un grand émoi chez les amis de M. j

Pila. — Cette candidature-là enlevait

tout espoir de succès à celle del'éminent t

importateur colonial. <

De là, communications, entrevues, *

conférences, — et finalement, accord.

Devant M. Thévenet, M. Ulysse Pila *

s'est retiré — et,- ceux qui favorisaient t
sa candidature ont promis de reporter e
leurs suffrages sur le député de la 2me r
circonscription. t

L'alliance est faite. Pas plus à la Pré-

fecture — qui avait des raisons pour e

s'intéresser à M. Ulysse Pila, — que, c

dans le parti réactionnaire modéré et
 r

dans le centre gauche, il n'y aura dédis- c
sidence. M. Thévenet reste seul pour « d
représenter ces groupes si divers que \

l'intérêt commun réunit, on peut le dire I "d

sans calomnie, beaucoup plus que la

communauté des convictions.

». Mais il ne suffit pas d'être garanti à

; droite, pour être assuré à gauche.
Ici, il faut compter surtout sur l'élé-

ment républicain — celui qui veut radi-

- calement la République et ses consé-

- quences — et, pour cela, il était néces-

saire que le candidat donnât au parti

dont il avait besoin un gage bruyant,

J sinon sincère.

i Voilà l'explication de l'énorme pétard

lancé. par M. Thévenet le jour du vote de

e .. la séparation de l'Eglise et de l'Etat —

g quand notre adroit député s'est séparé

de tous ses amis politiques, s'est mis en

contradiction avec ce qu'on peut appeler

g ses principes, quand il a risqué la chute

d'un ministère qu'il prétend soutenir —

tout cela pour pouvoir dire : .Voyez mon

g radicalisme, j'ai voté la séparation de

3 l'Eglise et de l'Etat.

{ Est-ce même là de^ l'adresse? — Non.
^ Parce que l'adresse consiste à ne pas dé-

passer le but, et M. Thévenet est allé

j bien au delà.

j. Aussi n'est-ce pas cette manifestation j

platonique qui change en rien .la ques-

t tion.

Et la question est ainsi posée ;
s Veùt-on, au moment où la réaction

. , relève la tête, ou, detoutes parts, la lutte

; recommence contré là République, par

l'alliance de toutes les c>pposittons,

/ veut-on envoyer au Sénat, un candidat

personnifiant la plus redoutable — parce

qu'elle est la plus insidieuse — de cesal-
, • liances ? 

: Qu'on porte alors M. Thévenet à, qui

M. Ulysse Pila a cédé son tour et qui ne

sera combattu par aucun groupe du cen-

tre gauche ou du centre droit.

Veut-on renforcer la majorité républi-

l ;-eaine: d'un sénateur qui n'ait aucune

compromission avec aucun groupe,, dou-

teux, qui, par conséquent, n'ait pris

,* . avec aucun de- ces- groupes des engage-

ments qui ne seraient que le prix^dÉ

' marché passé et du service rendu.?

i 9 Qu'on choisisse un autre que M. Thé-

i. venet. . ..,-,...

Il suffit que M. Ulysse Pila déclare

qu'il lui cède son tour,, il suffit que le

centre et la droite confirment ce marché

par leur approbation ou leur abstention,

pour que des électeurs républicains se

méfient — et qu'ils portent ailleurs leurs

vues et leurs suffrages.

PAUL RERTNÀY.

. ..,., M ... , —™- r_—*V^&a* —: ~~ |

LA POLITIQUE

Vous avez vu, hier, le texte du projet de
loi que va déposer M. Salis, de l'Hérault. Il ,

. s'agit de supprimer les entreprises et régies
de travail dans les prisons et de ramener au
droit commun les entreprises similaires qui
s'exécutent dans les établissements de cha-
rité et les communautés religieuses.

Il est évident que, dans l'un et dans l'au-
tre cas, une concurrence qu'on peut appeler
déloyale est ainsi faite soit au commerce
libre, soit au travail rétribué.

L'entrepreneur de travaux de prison paie
ses hommes quelques sous par jour et il ne
craint pas la grève : ceux qui refusent de
travailler sont mis au cachot, en cellule, -À
et subissent des punitions dont il vaut
mieux ne pas parler aujourd'hui : le sujet
est trop grave et nous mènerait trop loin.

Quant à l'entrepreneur de couvents, il est, ]
exactement dans [les mêmes conditions. Ce, i
qu'il n'obtient pas de la verge des chiour-
mes, il l'a par l'obéissance passive — pre- f

mier vœu que font les jeûnes religieuses. '
Conclusion identique : exempté de patente, j
d'impôt, de droit, ne donnant pour le tr'a- .
vail exécuté qu'un salaire dérisoire., il ,pro- j

t "duit à des conditions inabordables pour les t i

l industriels qui font travailler d'autres ou-
vriers que des prisonniers ou des recluses.

^ D'autre, part, ces derniers, qui essayent
quand même de lutter contre la concurrence,
abaissent de plus en plus le prix des sa-
laires : c'est ainsi que, pour les travaux de

'" lingerie spécialement, les . véritables manu-
'- factures organisées dans la plupart des
>- communautés religieuses ont fait baisser la j
,i journée possible de certaines ouvrières à
;, quarante ou cinquante ceatirnes par jour.—

C'est la plus noire misère, avec la perspoc-
j tive do quinze heures de travail par journée,
î quinze heures pour gagner dix sous ! .

Dans ces conditions, il devient indispen-
~ sable : 1» d'empêcher le personnel des pri-
* sons de faire aux honnêtes ouvriers unecon-
1 currence effrayante .;. 2° de mettre le person-
r nel des couvents dans des conditions d'iné-
e galité moins choquantes avec les ouvriers

et ouvrières dès usines ordinaires.
j Four cela, M. Salis propose que le travail

3 des prisons soit consacré exclusivement au
service de l'Etat et que le régime des pa-
tentes, droits fixes et droits proportionnels
soit établi dans les communautés manufac-
turières comme dans les autres usines,

> Assurément, les. cléricaux vont pousser
des cris d'orfraie en voyant cette nouvelle

i tentative de retour au droit commun et à ce .
principe qu'ils n'admettent jamais : l'égalité
de tous devant la loi.

Mais leurs arguments, espérons-le, ne profi- •
feront pas plus aux voleurs et aux' assassins
qu'aux religieux et religieuses — et.une fois de

l plus, la persécution républicaine se déchaî- '
nera sous cette forme spéciale à notre fin de
.siècle : Les mêmes droits pour tous — et

t plus dé faveurs.
» JEAN-CLATJDE.
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 LE CONSEIL DES MINISTRES

Paris, 19 décembre.

LE COMMISSARIAT DE LA MARINE

Dans le conseil tenu ce matin à l'Elysée
sous la présidence de M. Carnot, M. Barbey,
ministre de la marine, a soumis à la, signa-
ture du président de la République, un
.projet de. loi portant organisation du com-
missariat de la marine.

t LES JÉSUITES A PARIS

M. Bourgeois, ministre de l'instruction
publique, a annoncé qu'il avait ordonné une '
enquête pour savoir s'il est exact que des
jésuites habitent actuellement l'école de la
rue des Postes. M. Bourgeois compte avoir
les résultats de l'enquête ce soir ou demain
au plus tard.

L'IMPOT DES PRESTATIONS

M. Constans, ministre de l'intérieur,. et .M.
Rouvier, ministre des finances,, ont fait
signer des décrets aux termes desquels iVÎM.
Bouffet, directeur des affaires départemen-
tales et communales, et Boulin, directeur
général des contributions directes, sont dé-
signés pour assister le gouvernement dans
la discussion de la loi de l'impôt des presta-
tions.
_ ; —^fc*— _ .

WFOMATMSPOilTIWES '
Paris, 19 décembre.

AU QUAI D'ORSAY ;
La Belgique vient d'accepter les modifica-

tions réclamées par notre gouvernement à
la convention de la conférence de Bruxelles,
relative au Congo.

En csnséquence, M. Ribot a demandé au
Parlement de Voter avant la fin de la ses-
sion, le projet qu'il avait repoussé.

M. Due, ministre de Suède à Paris a pré-
senté à M. Ribot, ministre des affaires
étrangères, MM.Froenkel et Christoph.vrsen, '
envoyés par le gouvernement d? Suède' et '
Nonvège.avecplein pouvoir pour, s'entendre
avec le gouvernement français, au sujet de )
la prorogation des articles du traité de com- i

I merce et de navigation, qui ne se rappor- i

i.eB-t pas au tarif des douanes, ainsi que sur
l'application réciproque du traitement de la
nation la plus favorisée.

Les plénipotentiaires français' sont MM.
Claverie, Disler et Pallain.

Les premières conférences auront lieu la
semaine prochaine.

LES JÉSUITES A PARIS
L'enquête faite par M- Gréard, par ordre

de M. Bourgeois, sur le point de savoir si
les Jésuites se sont reconstitués, n'est pas
terminée.- Elle est cependant assez avancée
pour permettre de penser que l'état de cho-
ses ne s'est pas modifié depuis cinq ou six
années au moins.

Le nombre des Jésuites, tant rue de Ma-
drid que rue des Postes, ne dépasse pas ce-
lui qui avait été autorisé à rester dans les
immeubles afin de les garder. Le surplus du

. personnel qui y séjourne tient ses pouvoirs
de l'autorité diocésaine et est conséquem-
ment soumis aux mêmes règles et obliga-
tions que le clergé séculier.

L'INCIOENT FRANCO-BULGARE
Des avis particuliers de Gonstantinople

. annoncent que l'ambassade française s'oc-
cupe actuellement do l'incident franco-
bulgare. On considère comme probable que
M. Cambon, ambassadeur de France, aura
une conférence avec la Porte, à ce sujet, au-
jourd'hui.

JQDVELLES 'MILITAIRES
Paris, 19 décembre.

' M. Asgoud, officier d'administra+ion du
gouvernement militaire de Lyon, est nommé
au 11" corps.

M. Davion, officier d'administration à
Alger, est nommé au gouvernement de
Lyon.

, M. Louis, officier d'administration du
gouvernement de Lyon, est nommé à Alger.

M. Pasdeloup, officier d'administration de
la division de Constantine, est nommé à
Lyon.

— M. de Freycinet ouvrira pour la pre-
mière fois les salons du ministère de la
guerre, mercredi prochain, 23 décembre.

La réception sera précédée du grand dî-
ner militaire que le président du conseil of-
fre aux commandants de corps d'armée, qui
vont quitter Paris après la clâture des tra-
vaux de la commission de classement.

— Le général Thomassin. avait inspecté
cette année les 9% 12e, 13« et 17e corps. Il a
bien voulu se charger d'une "inspection du
19« corps dont la. mobilisation n'a encore
été vérifiée par aucun membre du conseil
supérieur de la guerre.

L'honorable délégué du conseil supérieur
arrêtera, de concert avec le commandant du
19e corps, les mesures militaires qui pour-
raient être prises cet hiver pour assurer la

- tranquillité dans les forts du Sud algérien.
M. le général du Bessol,, commandant le
19e corps, va rentrer à Alger pour y confé-
rer avec le général Thomassin.

~ M. le lieutenant-colonel breveté de Vil»
lebois-Mareuil, qui a rempli successive-
ment les fonctions de chef de l'état-majov do

! la 3e division de cavalerie et de chef d'état-
major de la division d'Alger, rentre en
France. Il est remplacé dans ce dernier
poste, par M. le commandant Bruneau,
chef, d'état-major de la brigade de Tu-
nisie.

Inscrit au tableau d'avancement, le lieu-
tenant-colonel de Villebois Mareuil a solli-
cité le commandement d'un régiment de pre- ,
niière ligne. Il est placé au 148e à Ver-
dun.

— La commission de classement pour le
tableau d'avancement des capitaines de fré-
gate a inscrit sur ce tableau les lieutenants
de vaisseau dont les noms suivent :

Paupi, Forestier, Poidlou, Charles An-
vert, Farref, Leclerc, Goudot, Lécuvè,
Douin de Rosière, Rabouin, Cervaise, Pi-
caon, Nayel, Malapert, 3-aschard, Passerat
et Voilleaud.

 —«mgai-M. . .i ,—«

Paris, 19 décembre.

Le gouverneur général de l'Indo-Chine
vient d'adresser à l'administration des colo?
nies le télégramme suivant, daté d'Hanoï, 18
décembre :

« Le général me prie de câbler qu'une co-
lonne comprenant deux compagnies de ti-
railleurs tonkinois et une section d'artille-
rie, sous les ordres du lieutenant-colonel

r Terrillon, commandant le premier territoire,
i s'est emparée le 15 octobre, après une vive

résistance et une ascension des plus pénibles,
du -principal' repaire fortifié des bandes du
chinois Lunky qui régnait en maître à

i Dongtrieu.
« Ce beau succès va avoir une importance

décisive sur la pacification de cette région,
la plus troublée lu Tonkin. Il est dû à la

i vigueur des troupes et aux habiles disposi-
i tions qui ont été prises. L'opération est par- ,
s ticulièrement honorable pour le commande-
s ment militaire des troupes. »

 «*$» !—: i——

Paris, 19 décembre.

Les primes à la Sériciculture

j La commission du budget a approuvé les
modifications apportées par le Sénat au pro-
jet relatif aux primes à accorder à la sérici-
culture.

Le Canal du Midi , '.

Aujourd'hui a eu lieu, sur l'initiative de
M. Camille Pelletan, une réunion des dépu-
tés du Sud-Ouest, qui ont étudié la question
.de savoir comment il serait possible de réta-
blir la liberté de la navigation sur le canal
du Midi et le canal latéral. La réunion a
décidé de faire une démarche auprès du mi-
nistre des travaux publics pour lui deman-
der d'étudier la question. A défaut d'une ,
solution par cette voie, les députés en ques-
tion porteront l'affaire à la tribune.

Le Régime douanier

On a distribué aujourd'hui. le rapport de
M. Méline sur le projet de loi portant auto-
risation de proroger certaines clauses des
traités ou conventions avec la Belgique,
l'Espagne, les Pays-Bas, le Portugal, la
Suède, la Norwège et la Suisse, et fixant le
régime douanier qui pourra être appliqué, le
1er février 1892, à l'entrée en France des
produits des pays qui bénéficient actuelle-
ment du tarif conventionnel.

M. Méline expose ainsi pourquoi la com-
mission des douanes accepte ce projet.

Il lui a paru, dit-il, que c'était le moyen
le plus pratique do hâter la conclusion du
grand débat engagé depuis si longtemps de-
vant les Chambres et de permettre à nos
nouveaux tarifs d'entrer en application le
1er février prochain, en réglant, dans une
forme simple, nos rapports commerciaux
avec les différents pays liés à nous par des
traités.

Il conserve au tarif minimum le caractère
que le Parlement a entendu lui donner en
en faisant un tarif de faveur destiné à pren-
dre la place de nos tarifs conventionnels et
à nous assurer, comme eux, le traitement
de la nation la plus favorisée.

Passant à l'examen des deux articles que
comporte le projet de loi, M. Méline en dé-
finit le sens et la portée.

Le rapporteur insiste particulièrement sur
le mot « provisoirement, » qui figure clans
l'article l«r : « Le gouvernement est autorisé
à proroger provisoirement en tout ou par-
tie, etc. »

Ce mot, dit M- Méline, est destiné à bien
faire comprendre que le Parlement se ré-
serve le droit de demander, s'il y a lieu, la
revision de ces conventions.

Examinant l'article % qui règle nos rap-
ports douaniers avec l'étranger, M. Méline

: s'exprime ainsi :
« Qu'on ne dise pas que le régime nou-

veau sera celui de l'instabilité perpétuelle ;
il sera très probablement aussi stable que
celui de 1881, qui a été si souvent modifié
par les différents traités qui se sont suc-
cédé, ^

« Jl ' est vraisemblable que le Parlement
ne touchera pas légèrement et facilement à
l'œuvre qui vient d'être l'objet d'une élabo-
ration aussi approfondie et aussi prolongée.

« S'ille fait, ce sera uniquement pour corri-
ger des erreurs démontrées ou pour parer à
des . nécessités venues en dehors. En pareil
cas, personne ne songera à s'en plaindre, pas
même nos adversaires économiques. » '

Enfin, M: Méline étudie la dernière dispo-
sition du projet de loi relative à la faculté
de dénonciation du régime nouveau et à la
fixation à une année du délai nécessaire à
cette dénonciation.

« Cette faculté de dénonciation, dit-il,
n'empêchera pas le nouveau régime d'avoir '.
un caractère définitif puisque la concession
de notre tarif minimum sera faite pour une

I durée indéfinie. $ «

, La Suppression des Congrégations
religieuses

MM. Hovelacque, Mathé, Roithier, De-
thou, Leygues, Girodet, Camille Cousset,
Maujan, Rivet, etc., viennent de , déposer
une proposition de loi relative à la suppres-
sion des congrégations religieuses. En voici
les trois articles :

Art'. 1er. — Toutes les congrégations reli-
 , gieuses, précédemment autorisées ou non

autorisées sont supprimées.
Sont réputées congrégations les associa-

tions dont les membres vivent en commun
dans Un but religieux, liés par des vœux
perpétuels ou temporaires, d'obéissance, do
pauvreté, de célibat.

Art. 2. — Les biens des congrégations do-
venant vacants et sans maître appartiennent
à la nation qui en prendra possession immé-
diate. Un tiers de ces biens demeurera à
l'Etat, un tiers sera remis aux communes
où étaient établies les congrégations suppri-
mées, un tiers au département dont ces
communes font partie.

Art. 3. — Tous les droits consentis ou
aliénés à dater du dépôt de la présente pro-
position de loi sur les biens appartenant aux
congrégations seront entachés de nullité ab-
solue.'

Commission sénatoriale des ;
Finances

La commission des finances a examiné les
.budgets des divers ministères qui luiont été
soumis par les rapporteurs spéciaux. Au-
cun* objection importante n'ayant été pré-
sentée en ce qui concerne le plus grand
nombre des budgets, on présumait que le
rapport général serait déposé lundi prochain,
sauf quelques articles réservés, notamment

; au budget des travaux publics.
Lés chiffres votés par la 'Chambre avaient

été approuvés, mais une discussion assez
vive s'est élevée au sujet, de la réforme des
frais de justice.

La commission a ajourné à une séanée
. ultérieure l'étude de cette question qui ren-

contre une sérieuse opposition.
Ses résolutions relatives au budget de la

marine ont été également ajournées.
La commission a décidé d'entendre, lundi,

M. Barbey.

; CHAMBRE-
AVA.MT JbÉ SÉANCE

Paris, 19 décembre. \

Les couloirs sont vides et la séance
paraît devoir présenter un médiocre in-
térêt. On va discuter le projet sur le tra-
vail des enfants et des femmes dans les '
établissements industriels et le projet
de réorganisation des cadres des officiera
de marine.

LA SÉAMCE

Paris, 19 décembre.

La séance m ouverte à 2 heures du
soir, sous, la présidence de M. Floquet.

Mort d'un Député

M. le président annonce la mort de M.
Haynaut, député de Béthune.

* *
M. Jules Roche dépose le projet de loi

sur le tarif des douanes adopté par le
Sénat.

Le travail des Enfants et des Femmes
L'ordre du jour appelle la première

délibération sur le projet adopté par la
Chambre et modifié par le Sénat, par-
la Chambre elle-même et de nouveau
amendé par le Sénat, sur le travail des
enfants, des filles mineures et des fem-
mes dans les établissements industriels.

™ p ™ s un échange d'observations entré
MM. Balsan et Jamais, rapporteur, l'ur-
gence est votée.

Sur l'article premier, M. Leytfet demande
la suppression de la faculté laissée aux en-
fants d'entrer dans les ateliers dès l'âge dé
douze ans, s'ils ont obtenu leur certificat
détudes.

.o^
-
r
Jul

f s Rocïle raPPeUe que la loi de
1880 fixe à onze ans l'âge auquel on peut
obtenir son certificat d'études, il y a encore
lïne marge d'une année.

L'amendement est repous^V et Vzl
\ tiole 2 est adopté. eï l ar~

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du

20 Décembre (34)

LA VIE LYONNAISE

Roman f «Mît (1)

XXXVI

.11 fut fait aiiî«i que Mulot l'avait con-
seillé. La vieille Catherine savait bien j
— elle — où allait tous les jours son
maître iuand il quittait l'hôtel Martel-
Chauvey et que son coupé l'emportait
toujours du même côté sans qu'on eût
besoin de jeter une adresse au cocher.

Avec d'infinies précautions — celles
qu ont pour les enfants aimés les vieil-
lards qui aiment - la vieille bonne de
Claire lui expliqua que l'Anglaise qui
avait été quelque temps mêlée à sa vie
n'avait pas quitté Lyon lorsqu'elle était
partie de chez le banquier^

— Cette femme, vois-tu, ma petite
Claire, était une mauvaise femme.

— Je sentais bien que je ne pouvais
pas l'aimer.

-— Tu n'es plus une enfant, tu devi-
nes bien des choses que tu ne connais
pas encore... Tu sais, ma Claire, qu'il y
y des femmes qui mettent le désordre
dans les ménages, qui détournent lès
hommes de leurs devoirs f

(1) Reproduction interdite. i

i— Eh bien !
, ;: - Eh bien ! l'Anglaise avait jeté son

dévolu sur ton père.
— Ah! Catherine, j'ai tout compris.
Et elle resta un moment songeuse.
— C'est donc pour cela, murmura-t-,

i elle après, qu'il y avait toujours autour
de moi tant de réticences, tant de propos
où j'entendais le nom de' papa, et qu'on

i interrompait brusquement dès quej'ar-
ïivais.

Et, se souvenant de plus loin :
=r C'est donc aussi pour cela que

 j'avais vu se dresser entre cette fille et
moi un mur - de' glace..." je devinais
qu'elle ne pourrait jamais être mon

; amie... qu'elle ne pourrait jamais être
! mon égale... Et certes je ne pensais pas

que mes pressentiments se réaliseraient
ainsi et que Mary Percy tomberait aussi
bas.

-— Oh 1 oui, bien bas, gar enfin si elle
avait manqué à ses devoirs avec M, Mar-
tel-Ghau vey seulement. .. on pourrait en-
core avoir un peu pitié d'elle... Mais,
ma pauvre petite, ton pèra n'était que le
banquier qui donne beaucoup d'argent...
Elle avait' un autre amant... plusieurs
peut-être... et cet amant qu'on connaît,
celui que M. Mulot a découvert tout de '

suite./.
— C'est Soral...

 — Tu en sais maintenant aussi long
que moi. Tu comprends comme ton père
serait honteux si tu lui rappelais ces vi-
laines choses...

„— Honteux!... et moi donc! Cathe-
rine, crois-tu que je n'en mourrais pas
delionte? Ah 1 non, il n'en faut jamais

J paner... Pauvre père... J'avais bien vu,
e moi, comme elle essayait de l'accaparer,

comme elle faisait le siège de son cœur.. .
Ah ! oui, je me souviens!...

Catherine arrêta cette nouvelle échap-
pée dans le passé.

— Pour en finir, tu comprends main-
tenant que ton père avait dit à cette
femme le mot de la caisse et que c'est
chez elle qu'on avait trouvé le moyen de
drérober sa clef sans qu'il s'en aperçût,
juste le temps d'en prendre le moule.,,
l'empreinte, comme ils disent... Voilà ce
qu'il fallait te faire savoir. Et mainte-
nant, va trouver ces messieurs, qui sont
à la salle à manger.

Ce dialogue avait lieu dans la petite
chambre de Glaire, le lendemain du jour
où Mulot avait triomphalement débuté
dans ses recherches. La vieille bonne de
M1,c Martel-Chauvey, bien 'renseignée
par le policier, avait pu, mieux que per-

sonne, faire entendre à la jeune fille ce
que ni le banquier, ni Raymond n'au-
raient osé lui avouer.

'Maintenant, Glaire n'ignorait plus
rien... Elle soupira en haussant légère-
ment les épaules comme pour dire : qu'il
y a donc de laides choses dans la vie !
— et résolument elle alla retrouver ces
messieurs.

En embrassant son père qui, lui-même,
avait, l'air assez gêné, elle devint toute
rouge, — comme si c'était elle, la pau-
vre petite, qui dût être confuse, — mais
se remettant bien vite, elle donna à Ray-
mond la. cordiale poignée de main par
laquelle elle l'accueillait d'ordinaire et,
saluant gracieusement Mulot .

— Eh bien, monsieur, nous voilà
prêts, tous, à vous seconder, que faut-
il faire?''' " '" '

— Je l'aime tout plein, cette petite,

pensait Mulot, elle est crâne, elle n'est
pas bégueule, elle reste naturelle comme
si on ne venait pas de lui raconter des
énormités sur le compte de monsieur son
papa... Allons, je serai content de lui
rendre service.

Et, à haute voix :
— Ma foi, pour le moment, je crois

bien que vous n'avez qu'à vous tenir
tranquilles, vous, votre papa... et mon-
sieur votre ami... C'est moi seul qui ai
de là besogne taillée pour le quart
d'heure.

Et, comme pour se tracer à lui-même
sa ligne de conduite :

— Voyons ! Depuis ce matin j'ai
tourné et retourné le Martel-Chauvey,
J'ai, maintenant, depuis A jusqu'à Z,
tous les détails. que M. Raymond ne
m'avait donnés qu en gros. Je vais aller
voir, tout à l'heure les bureaux de la rue
de la République... Il paraît que tout est

encore en place et qu'on n'a touché à rien.
Ça me fixera encore mieux sur la ma-
nœuvre de notre voleur... et puis nous
nous occuperons du Sora,

...Cependant, fit-il, tout à coup, en
s'adressant à Raymond, cependant vous
pouvez m'aider, vous.

Et, prenant son chapeau :

— - Rendez-vous général, ce soir, ici et
n'oqblipns pas que dans la rue nous
n'avons.absolument pas besoin de nous
connaître. Sans adieu. Je n'ai pas de
temps à perdre.

Il était déjàdoin, filant de son pas
alerte, du côté de la rue de la Républi-

que-.

Il avait, ce matin, l'air un peu gourmé
d'un domestique de bonne maison, qui
g'est mis en/ ' bourgeois.' ' îîeux petits fal .
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voris coupés à hauteur des oreilles,
avaient suffi pour lui faire la tête d'un
« larbin sérieux » — et c'est ainsi qu'il
se présenta au concierge de l'hôtel, de
l'ex-hôtel Martel-Chauvey.

C'était toujours le père Vincent qui oc-
cupait la loge. Il avait vieilli, lui aussi,
depuis la débâcle où s'en étaient allées
ses petites économies, Avoir amassé sou
par sou une sorte de fortune, et voir se
dissiper tout cela en un jour !.... Ah!
c'était dur à son âge d'être obligé de re-
commencer à trimer, et, cette fois,
jusqu'à la fin de ses jours!..,

Il balayait tristement la cour de l'hôtel
où maintenant il n'y avait olus, de
temps en temps, que des liquidateurs et
des syndics défaillîtes qui missent le
pied, lorsque Mulot fit son entrée.

A première vue, le père Vincent re-
connut un collègue,

— Vqus demandez quelqu'un ?
Mujot prit l'air le plus embarrassé du

monde, .

— Oui.,, et non... Ah ! ma foi, j'aime
autant vous le dire franchement. Je suis
de Villefranehe. Je fais partie de la
maison de M. Paul du Chatel.

— Ah ! oui, je connais, le propriétaire
du château de Larnage.

— Justement,

— Des amis
 :
 à la famille de défunte

madame Martel-Chauvey.
— Et c'est bien justement ça qui a

fait mon malheur.
— Vous badinez!

— Ah! monsieur Vincent, car je crois
bien que c'est vous, qui êtes monsieur
Vincent dont on parlait souvent'avj ç.M- 1
feau..,

,X ^arfe.-tôTnent, mon ami fit le por-

tier, très flatté d'être connu de gens si
I distingués. b

tl^t
 E

£ £ien ' I01153 allez voir si j'ai su-
jet de badiner. J'avais quelque chose de

cote... J ai eu la malheureuse, la sacrée
idée d apporter ça un jour à votre
patron... un homme qui était en si bonne
connaissance avec mes maîtres... Ca pou-
vait-il être un filou ? "

— Et vous avez fait comme moi.
-- Comment, vous aussi ?
— 11 m a tout emporté !
— Mais. . . perdu en plein ?.. .
— Ah ! j'en ai bien peur,

— Faut-il qu'il y {dt dès gens cf.
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Iue Je n'en

— Mais je me suis laissé raconter nue
ça ne serait peut-être pas tout perdu

jT
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' voyez-vous... je ne crois plus
d rien. i

tenlutoT?
1
^

 C6pendant anssi ei1"
— Oui, on le dit.
— Ah! monsieur Vincent, si vous

pouviez un peu me renseigner là-dessus
Vous avez bjen un moment... pour pren-
dre un verre. * *

— Un verre ne se refuse jamais
Prambois, veillez donc à la iogé?g^

Et pendant qu'ils allaient amicalement

l^&iï8S8mV£2g*.
B. REYTAN. M Suivre.!



L'ECHO DE LYON

Sur l'article 3, M. Loreau demande que
le travail des femmes ne soit limité à dix
heures que dans les établissements que dé-
signera un règlement d'administration pu-
blique.

M. Jamais, au nom de la commission,
repousse l'amendement.

M. Léon Say, après avoir demandé le
vote par division reprend purement et sim-
plement, sur les observations du rapporteur,
le texte du Sénat, excluant les femmes de la
réglementation.

M. Ricard, au nom de la commission
qu'il préside, repousse l'amendement.

Il est procédé au scrutin, d'abord sur
l'amendement Loreau, qui est repoussé
par 329 voix contre 158.

La réglementation du travail des filles
mineures est voté, mais il y a une nou-
velle demande de scrutin sur les mots « et
les femmes ».

Par 36.2 voix contre 43, les mots : « et
les femmes » sont adoptés.

L'ensemble de l'article 3 est adopté.

M. Dron demande la suppression d'un
paragraphe de l'article ainsi conçu :

« Toutefois, le travail sera autorisé de
quatre heures du matin à dix heures du soir,
quand il sera réparti entre deux postes d'ou-
vriers ne travaillant pas plus de neuf heures
chacun ».

M; Jules Roche, ministre du commerce,
ne croit pas que la disposition combattue
par M. Dron soit contraire à l'esprit de la
loi.

Le fait môme qu'il émane de M. Wading-
ton, l'un des partisans les plus convaincus
de cette loi en est la preuve et le gouverne-
ment pense, comme le Sénat, qu'il est favo-
rable à l'intérêt des ouvriers et qu'il y a lieu
de le maintenir. (Très bien !)

M. Neyrand fait observer que si la dispo-
sition n'était pas adoptée, la moitié des per-
sonnes occupées à Saint-Chamond resterait
sans travail, et il insiste en faveur de l'a-
doption de : cette proposition. (Très bien ! à
droite).

M. Ricard, président de la commission. —
On ne pourra faire dans ce cas travailler les
ouvriers ou ouvrières que neuf heures ; il
n'y a. donc pas lieu d'élever "sur un point
aussi nettement défini un conflit entre le
Sénat et la Chambre.

M. Dron insiste pour la suppression du
paragraphe 2, .

Le premier paragraphe de l'article 4
est adopté par 342 voix contre 178, sur
520 votants.

Le 2e paragraphe dont la suppression
était demandée par M. Dron, est adopté.

Les paragraphes suivants et l'ensem-
ble de l'article 4 sont adoptés.

LE DIMANCHE
M.Xeon Say développe sur l'article, 5 un

amendement tendant à imposer le repos du
dimanche. C'est le retour à la loi de 1874 ; il
est bien mutile de troubler les habitudes de
la population. Le mot « dimanche » n'a rien
de blessant. La commission a bien écrit les
mots de lundi de Pâques et de la Pentecôte,
sans hésiter.

M. le rapporteur fait observer que le mi-
nistère clérical belge, dans une loi récente,
n'a pas osé demander à la Chambre d'insé-
rer dans cette loi, l'observation du diman-
che et la Chambre française ne voudra pas
faire ce que la Chambre belge n'a pas fait
(Très bien ! à gauche).

M. Goujon dit que si on n'indique pas le
môme jour do repos pour toutes les indus-
tries, on empêchera le fonctionnement des
syndicats professionnels.

M. Léon Say soutient qu'il n'y a dans
cette affaire ni une question politique ni
une question religieuse. Il s'agit d'une ques-
tion pratique. • y s/ *

Ala conférence de Berlin, on a déclaré
cme le jour du dimanche devrait être choisi
pour le jour du repos. La Chambre parta-
gera cette opinion.

M Antide Boyer dit que les patrons ont
quelquefois des commandes qui les obligent
à travailler ?A heures de suite. ,

D'ailleurs, parmi les ouvriers, il y a des
israélites qui peuvent désirer se reposer le
samedi ; il faut respecter la liberté de cons-
cience de tout le. monde-.

L'amendement de M. Léon Say est re-
poussé par 316 voix contre 216 sur 532
votants.

L'article 5 est adopte.
Les articles 6 et 7 sont adoptes.

Les Enfants au Théâtre

M Gouion demande le rejet de l'article 8
mii décide que les enfants âgés de moins de
treize ans, ne pourront être employés comme
acteurs, figurants dans les théâtres, cirques,

Gt
 M le rapporteur dit que la loi de décem-

bre 1874 n'est pas atténuée : elle subsiste
tout entière, quant aux cas qu file a prévus

M.Gouion soutient que la loi de 18/4 vise
les professions ambulantes et les exhibitions
foraines. Dès lors, pourquoi, dans la^nou-
velle, parler des cirques et des exhibitions
ïoraines et atténuer les pénalités?

M. le rapporteur maintient que la loi
nouvelle complète la loi de 1874.

M. le président fait remarquer que 1 ar-
ticle 8. pourrait paraître en contradiction
avec la loi de 1874.

M. Goujon demande le renvoi de 1 article
à la coiiî.naissioH.

M . Lavy appuie le renvoi.
M. le rapporteur propose d'ajouter à l'ar-

ticle 8 une disposition ainsi conçue :
<o Sans préjudice des pénalités prévues par

la loi de 1874. »

L^article 8 est renvoyé à la commis-
sion.

Les articles 9 à 17 sont adoptés.
M. Dron, sur l'art. 18, demande que les

conseils généraux ne soient pas consultés
sur la création des postes d'inspecteurs du
'travail des enfants. — Adopté.

L'article 18 ainsi modifié est adopté.
' Les articles 19 à 31 sont adoptés.
M. le Ministre du commerce fait remar-

quer que l'article 32 iixe le délai dans le-
quel la loi sera exécutée pour certaines in-
dustries et en particulier pour la filature.
Il est nécessaire de procéder à une organi-
sation nouvelle. Il faut, pour supprimer le
travail de nuit, construire des bâtiments,
installer des broches, former un personnel
capable.

Le Sénat avait fixé ce délai à un an : la
commission le réduit à six mois. L'orateur
demande le rétablissement du délai d'un
an. (Très bien !).

M. Antide Boyer désirerait que le délai
d'un an ne fût accordé qu'aux industriels
qui en ont véritablement besoin.

M. le rapporteur déclare que la commis-
sion estime que le délai d'un an serait exa-
géré. Il propose de décider que la loi serait
appliquée à dater du 1"' janvier 1893, puis-
que la loi doit attendre quelques semaines
encore avant d'être définitivement adoptée.
Ce serait le moyen de tomber d'accord.

M. Balsan fait remarquer qu'on ne peut
. savoir à quelle date la loi sera votée défini-

tivement et insiste sur la nécessité d'accor-
der un délai suffisant et précis, comme celui
d'une année, à partir de la promulgation.
(Très bie.i ! Très bien !)

L'amendement Balsan est adopté par
304 voix contre 232 sur 536 votants.

M. Antide Boyer propose une disposition
additionnelle, tendant à ce qu'un règlement
d'administion publique indique les indus-
tries auxquelles le délai d'un an ne sera pas
applicable.

M. le rapporteur accepte cette disposi-
tion additionnelle.

L'article 32, ainsi modifié, est adopté.

M. le rapporteur fait connaître que la
commission, ayant examiné l'article 8 qui
lui avait été renvoyé, propose de supprimer
dans la rédaction de cet article les mots
« cirques et exhibitions foraines ».

Il pense donner ainsi satisfaction aux ob-
servations présentées par M. Goujon. (Très
bien ! Très bien !)

L'article 8, ainsi modifié, est adopté.

VOTE DE LA LOI

L'ensemble du projet est adopté.

Les Cadres de la Marine

L'ordre du jour appelle la première
délibération sur le projet de loi portant
organisation du cadre des officiers de
marine et des équipages de la flotte.

M. de Mahy, président de la commission,
demande à la Chambre de déclarer l'ur-
gence.

L'urgence est déclarée.
La suite de la discussion est renvoyée

à lundi.
La séance est levée à 6 h. 25.

, ««^«—

Dépêches Diverses
UN ATTENTAT

Pari's 19 décembre.

Des malfaiteurs ont essayé de faire sauter
cette nuit, le commissariat de police de Cli-
chy. Quatre bombes ont été placées sous
une des portes de l'immeuble occupé par le
commissariat : les mèches avaient été allu-
mées, mais elles se sont éteintes avant d'a-
voir provoqué l'explosion. .

C'est le commissaire de police lui-même
qui a découvert l'attentat.

LE MAJOR BRETON
C'est décidément mardi, mercredi et jeudi

prochains, si la longueur des »lôbats exige
trois audiences, que viendra devant le con-
seil de guerre siégeant rue du Cherche-Midi,
l'affaire du major Breton.

Quinze témoins à charge et vingt-cinq à
décharge seront entendus.

L'accusé ayant grade de chef de bataillon
a droit à un conseil ainsi composé :

Président, le général Darras ; juges : deux
colonels, deux lieutenants-colonels et deux
chefs de bataillon.

L'accusation sera soutenue par le lieute-
nant colonel Bâillon.

Me Albert Danet présentera la défense du
major Breton.

LE « SHAIMROCH »
Le bruit ayant couru que le transport

Shamroch, qui a quitté dernièrement Sai-
gon, allant à Toulon, avait eu plusieurs çsrS

' de choléra à bord et plusieurs décès, M.
Barbey, ministre de la marine, a prescrit
d'abofi une quarantaine de huit jours à
Eltor, dans la mer Rouge, puis une enquête,
de laquelle il résulte que plusieurs cas' dou-
teux se sont produits à bord, mais que l'état
de l'équipage est relativement' satisfaisant

et qu'aucun décès n'a été enregistré depuis
le départ de Saigon.

EXPÉRIENCES DE TIR

Le XIX» Siècle dit que le cuirassé le
Formidable a fait hier, près de Toulon, des
expériences de tir avec de grosses pièces de
37. Le tir a causé un tel ébranlement au na-
vire qu'il a dû rentrer avec de nombreuses
avaries qui ont nécessité des réparations.

LE CRIIflE DE BRUXELLES

Bruxelles, 19 décembre.

Le juge d'instruction chargé de l'enquête
sur l'assassinat de la fille Lenaers a fait
mettre en liberté l'amant de celle-ci, faute
de preuves suffisantes contre lui, et à cause
de l'alibi qu'il a fourni et qui a été reconnu
exact.
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UN CYCLONE A NIMES
Nîmes, 19 décembre.

Un véritable cyclone s'est abattu sur la
région, causant de graves dommages dans
la campagne.

A la suite des crues de ses affluents, _ le
Bhône a subitement grossi. A Pont-Saint-
Esprit, le fleuve déborde. La route de La
Croisière est inondée et tous les courriers
éprouvent des retards considérables.

RHONE
Givors. — Le tribunal de simple police

de Givors, dans son audience du 18 décem-
bre, a prononcé les condamnations contre
les individus ci-après : Moreau et Ribérol,
chacun un jour de prison ; Sérinda et Tibeau ,
à 15 francs d'amende, pour tapage nocturne;
Morestel, à 1 franc d'amende pour ivresse ;
Carteron, cafetier à Montagny, et six con-
sommateurs, chacun 1 franc d'amende pou.i
contravention à la police des cabarets, et
Bouchardon 1 franc 50 pour violence légère.

— Le commissaire de police a mis en état
d'arrestation le nommé Pierre Bennard, na-
tif de Saint-Etienne, surpris en flagrant dé-
lit de vol à la tire sur la place du marché.
Il a été transféré, aujourd'hui, à Lyon, à la
disposition de M. le procureur de la Répu-
blique. -

Tassin-la-Demi-Lune. — La Fraternelle.
— La Fraternelle de Tassin-la-Demi-Lune
(Société de tir et de gymnastique), s'est réu-
nie en assemblée générale dimanche dernier,
ch«ï M. Roguet, hôtel du Mouton-Noir, à la
Demi-Lune, pour procéder au renouvelle-
ment du conseil d'administration pour l'an-
née 1892.

Ont été élus : Président, M. Thévenet,
et membres du bureau, MM. Lourd et Fi-
chet. Il y a eu ballottage pour les deux au-
tres membres du bureau.

Les sociétaires des sections de tir et de
gymnastique sont convoqués pour dimanche
20 courant, au ' même endroit, pour pro-
céder à la nomination des deuxmembres
restant à élire.

LOIRE
Saint-Etienne. — Arrestation mouve-

mentée. — Ce matin, un sieur Denhonne a
été arrêté sur la place du Peuple pour vol à
la tire d'un porte-monnaie appartenant à
Mme Basson, rue Saint-Roeh.

Au moment où l'agent qui le tenait par sa
blouse ouvrait la porte du commissariat du
théâtre, Denhonne s'est brusquement dégagé,
laissant un morceau de sa blouse entre les
doigts de l'agent.

Le malfaiteur a été arrêtépar des passants
vers la montée Saint-Marc.

— Au profit des victimes du grisou. —
Une grande soirée de gala était organisée,
hier soir, à i'Eden-Concert, au bénéfice des'
familles des victimes de la catastrophe du
6 décembre.

- Outre la recette, qui doit être assez éle-
vée, un3 quête a produit 121 fr.

Le morceau de circonstance qui a été vi-
vement applaudi était une pièce de vers de
M. Frédéric Marty : « Pour les mineurs ».

Saint-André-le-Puy. — Tentative de sui-
cide. — Le sieur Berger, âgé de 57 ans, ha-
bitant le hameau du Pny, s'est enfermé
chez lui en l'absence de sa femme et a tenté
de se suicider.

Il a été trouvé couché baignant dans son
sang, à la suite de blessures qu'il s'était
faites au bras et au cou, à l'aide d'un ra-
soir.

Un médecin, appelé de suite, a procédé à
un premier pansement.

Les blessures ne présentent aucune gra-
vité.

Cette tentative de suicide est attribuée à
une maladie incurable dont Berger est de-
puis longtemps atteint.

Sainte-Croix. — Un cas de longévité. —
Le hameau de Ceyoux, commune de Sainte-.'.
Croix, vient de voir mourir, à peu de jours
d'intervalle, les époux Gabriel Maràs et
Claudine Ollagnier, ayant 70 ans de ma-
riage,

Ces deux personnes, la première, âgée de
92 ans, et la seconde, 95 ans, sont venues
au monde, Maras,en l'an VUde la Républi-
que, Ollagnier, en l'an V.

Tous deux, confiés aux soins de .leurs en-
fants, dont l'aîné est septuagénaire, sont
morts dans un état de cécité complète, mais

néanmoins ils possédaient toutes leurs fa-
cultés intellectuelles.

Ils étaient très estimés dans le pays.
C'est là un cas de longévité assez remar-

quable pour être cité.

DROME
Valence. — Police.— Le nommé Charles

Berthelot, âgé de 39 ans, né à Châteauneuf
(Eure-et-Loire), a été mis en état d'arresta-
tion, sous l'inculpation de mendicité avec
menaces, au domicile de Mme veuve Goup-
pier, marchande de lingerie, demeurant rue
Emile-Augier.

: — La crue du Rhône. — Le Rhône subit
actuellement une assez forte crue, sensible
à Valence depuis hier soir.

Il cotait ce matin 1 m. 88.
On annonce un prochain mouvement de

décroissance.

— À travers nos rues. — Hier, le sieur
G. . ., qui travaillait à une maison en cons-
truction, avenue de la Gare, est tombé du
deuxième étage.

11 a reçu de nombreuses blessures qui ont
nécessité son transport immédiat à l'hôpital.

— A Bourg-lès-Valence, à l'angle de la
rue de la Fraternité et du boulevard de
l'Est, se trouvent actuellement, sur le même
point, une borne kilométrique, une borne-
fontaine, un canal, une tranchée creusée par
les employés du Gaz municipal, des échelles,
des tas de pierres et les matériaux d'une
maison en construction !

L'administration ne pourrait-elle pas, ou
prendre des mesures, ou faire placer, la
nuit venue, une simple lanterne afin de si-
gnaler aux passants l'approche de ces divers
dangers de mort ?
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I^ES CRI1MB
De la rue des Gris

Montbrison, 19 décembre. .

L'audience de ce matin et celle de ce soir
ont été consacrées à l'audition de quelques
témoins. Il y en a plus de quatre-vingt-dix
à entendre.

Aujourd'hui, plusieurs personnes qui ont
rencontré Neyret pendant la nuit du crime
ont donné des explications sur les allures
de -l'accusé. En outre, M. Reynier, cafetier,
place du Peuple, a déclaré qu'à 3 heures du
matin le sourd-muet était entré dans son

létablissement et qu'il y était resté jusqu'à
6 heures. Neyret prit un café au lait et a de-
mandé qu'on lui changeât douze pièces de
5 fr. qu'il avait sur lui en trois louis.

Des débats, il ressort que Neyret ne peut
pas indiquer où il a passé son temps de
onze heures du soir à trois heures du matin
et que, sans un sou la veille.il se trouvait
subitement à trois heures du matin posses-
seur de soixante francs on pièces de cinq
francs.

Et Mme Dupeaud venait précisément de re-
cevoir soixante et quinze francs en écus.
Le rapprochement, est très grave pour l'ac-
cusé.

Plusieurs autres témoins ont vu Neyret
vers onze heures du soir. Le sourd-muet
leur a fait comprendre qu'il voulait « faire
la noce » et passer la nuit.

M 0BÂ1E Â SÀINT-ÉTIENNE
Saint-Etienne, 19 décembre.

Côte se rétablit peu à peu, il est gardé à
l'hôpital par un agent de police. Ce soir, il a
été transféré à l'hôpital

C'est ce soir aussi que M. le docteur Ga-
rand, a pratiqué l'autopsie de la victime.

L'instruction a été interrompue aujour-
d'hui, à cause d'une fièvre assez violente, à
laquelle le meurtrier est en proie. La con-
frontation avec le cadavre de sa femme se
fera lundi.
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LES VÉLOCIPMSTE MILITAIRES
La commission ministérielle présidée par

le général de Boisiefîre, sous-chef d"êtat-
major général, vient d'organiser définitive-
ment la' vélocipédie militaire.

Il y aura deux catégories : les vélocipé-
distes régimentaires, au nombre de 7 à 10
par régiment, suivant l'arme, et les véloci-
pédistes d'état-major, au nombre de 75 par
état-major, ce qui portera à environ 3,000 le
nombre total des vélocipédistes militaires en
temps de paix.

Les uns et les autres sont pris parmi les
réservistes et territoriaux et portés, dès le-
temps de paix, sur des contrôles spéciaux
tenus à jour par les bureaux de recrute-
ment : cette mesure permettra de supprimer
les non-valeurs en laissant tous les hommes
de l'armée active dans le rang.

La commission propose de donner, en ma-
nœuvres et en temps de guerre, 8 véljcipé-
distes à l'état-major du corps d'armée, 4 à
celui de la division, 2 à celui de la brigade,
4 à Ghaque régiment d'infanterie, etc., etc.

Les candidats à ces fonctions auront à
passer un examen de topographie élémen-
taire et un parcours de 50 kilomètres en
quatre heures pour les vélocipédistes régi-
mentaires, un examen plus sérieux de to-
pographie et un parcours de 90 kilomètres
en sept heures pour ceux d'état-major.

Les vélocipédistes militaires seront coiffés
du képi, vêtus de la vareuse de l'infanterie

de marine, d'une culotte bouffante descen-
dant au-dessous du genou et de légères
molletières en cuir. Ils seront armés du re-
volver.

L'avancement est réglé comme pour les
autres armes jusqu'au grade d'adjudant in-
clus. En sus de la solde' de son grade res-
pectif, chaque vélocipéiiste recevra une
indemnité quotidienne de 50 centimes, en
temps ordinaire et de 75 centimes pendant
les manœuvres.

Ils auront droit à deux: rations fortes, soit
500 grammes de viande par jour et du vin
à chaque repas.

Pour la question des machines, le statu
quo est momentanément maintenu; toute
machine en bon état sera acceptée, à l'exclu-
sion des machines de course, Dans le cou-
rant de 1892, un type de bicyclette sera défi-
nitivement adopté, et les fabricants invités
à le produire et mettre en vente. Enfin, plus
tard, les arsenaux do l'Etat seront ! Outillés
pour fabriquer les Vélocipèdes militaires.

Cette organisation entrera en vigueur à
partir du 1er mars 1892. Le rapport de la
commission d'études paraîtra prochainement
au Journal Officiel.

MOS ÉCHOS
Le temps. — Observations du journal, 10 dé-

sembre, 4 heures soir :
Hauteur du baromètre : 774. — Température :

4- 2»,5. — Direction du vent : Nord. ,— Ma-
ximum de température dans les 24 heures: f 0°
— Minimum de température dans les 24 heures :
+ 5».5. ,

Situation générale. — Les fortes dépressions
se sont accentuées sur toute l'Europe et, la dépres-
sion du golfe de Gênes a disparu. Les vents du
Nord et Est dominent et la température est en
baisse générale. Une zone de froid couvre le
N.-É. de la Russie, et gagne nos régions ; le cen-
tre est vers Arkangel à 35° au-dessous de zéro. On
prévoit uns période de temps froid et sec.

Dernière heure. — La hausse barométrique
continue ; olle est de 2 millimètres à Valentia et
sur nos côtes Ouest, et atteint 9 millimètres en
Provence. Los hauteurs sont de 770 aux îles San-
guinaires et 781 à Boulogne.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
froid et beau.

*
* * 

Par décret du président de la République,
M, Gallon, sous-directeur du port de Cher-

• bourg, a été promu au grade de directeur
des constructions navales au ministère de la-
marine, On sait que M. Gallon a été inspec-
teur des constructions navales à Lyon, pen-
dant une huitaine d'années. •

M. Gallon a un fils lieutenant dans un ré-
giment de ligne, en garnison dans notre
ville.

*

M. Burdeau, député du Rhône, vient d'être
nommé membre du conseil du Muséum ,
d'histoire naturelle de Paris.

** *
Le Journal Officiel publie la liste des ré-

compenses décernées par le ministre de l'inst.
truction publique pour travaux de vaccination
et pour le zèle à pratiquer ladite vaccination.
Dans cette liste, nous relevons les nomina-
tions suivantes :

Médailles d'or. — M. Barbarin, médecin à
Briançon; M"' Bureliier, sage-femme à
Roanne; M. Coudour, médecin à Saint-Ram-
bert (Loire) ; M"' Dumas, sage-femme à Bourg-
Argental (Loire) ; M Lamarche, médecin à
Buis (Loire); M. Ménard, médecin, à Feurs
(Loire); M. Nodet, médecin au Chambon
(Loire); M. Perret, médecin à Romans ; M. Ri-
godon, médecin à Montbrison.

** *
On annonce la - mort de M. Pétrus Cham- '

bon, chef d'orchestre du théâtre des. Céles-
tins.

Artiste de valeur, M. Chambon qui avait
dans sa jeunesse appartenu à l'orchestre du
Grand-Théâtre, a dirigé avec talent, pendant
près de quarante années celui des Cél.éstins:
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Société de Patronage

C'est hier quo, devant une' salle superbe,
la Société de patronage des Enfants pauvres
de la ville de Lyon a donné son. concert an-
nuel.

On sait combien l'excellente Société sait
composer d'attrayants spectacles. . Cette an-
née, elle avait choisi Rigole tto, avec l'ai trait
de M>"e Lureau-Escalaïs, le ballet d'Etienne
Marcel et une comédie par les artistes des
Célestins. .

Un malheureux accident — la maladie,
soudaine de M. Degenne — a absolument em-
pêché qu'on donnât le. premier et le qua-
trième acte de l'œuvre de Verdi.

On les a remplacés, au pied levé, par les
Abcès de Jeannette, que M- Huguet et M"«
Berthelly ont chanté avec une bonne hu-
meur et une bonne grâce charmantes.

Rien à dire de M«><s Escalaïs, de Noté et de

Bourgeois, sinon que ces éminents artistes
ont retrouvé, hier, tout le succès de leurs
plus belles créations.

Très fêtées aussi M"«s Monge et Tosi
ainsi que M^s Dolnay, Collard et M"«
JDlCK.

j En somme, fête tout â fait attrayante qui
tait le plus grand honneur aux promoteurs
de 1 œuvre et aux généreux artistes qui ont
tant aidé à, son succès.
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Le Griidttjitaril iï Teiple
L'ENQUÊTE A LYON

, A la, suite de la déposition de M. Verrière
l'employé du Pont-Neuf, qui affirme avoir
vendu à un individu dont le signalement ré-
pond à celui de l'assassin du boulevard dû
Temple, un pardessus bleu foncé, les agents
delà Sûreté ont repris, hier, leurs recher-
ches dans les hôtels et maisons meublées

Cette nouvelle enquête, comme la précé-
dente, n'a pas donné de résultats. Les hôte-
liers, et propriétaires dégarnis, répondent
du! reste de très mauvaise grâce aux ques-
tions qui leur sont posées et n'aident riuHel
ment les agents dans leurs recherches.

Ils ont horreur du bruit et craignent de
se voir abandonner par une partie de leur
clientèle, si le public savait qu'ils ont hé-
bergé, ne fût-ce que pendant une nuit, l'as-
safèsin du boulevard du Temple.

. JDn a peu d'espoir, en suivant cette voie
d'arriver à, quelque chose de bon, à moins
qu'un garçon eu une bonne donne, à l'insu
de son patron, un renseignement qui habi-
lement exploité, pourra mettre sur la voie
d'Une piste sérieuse.

Le Gant

On l'a promené encore pendant toute
la; journée d'hier le gant. Un petit
marchand habitant le quartier Perrache a
reconnu en avoir vendu de semblables dans
le.| courant du mois de novembre, mais n'a
pu donner le signalement de son acheteur

: 'iRien dans l'attitude, les manières.la tenue
de cet individu n'a fixé son attention. Le
.négociant est dans tous les cas à peu près
certain que son client ne portait pas de ser-
viette d'avocat, car il l'eût remarqué.

Cette déposition ne fera pas faire un grand
pas à l'instruction. Elle confirme simplement
celles ai MM. Cachet et Verrière, qui disent
que l'assassin est demeuré à Lyon et qu'il y
a fait des achats.

Une méprise

^Chaque jour, le chef de la sûreté reçoit de
nombreuses lettres anonymes lui dénonçant
la présence de l'assassin' dans les endroits
les plus divers.

;Ges lettres sont le plus souvent l'œuvre de
mauvais plaisants, ou de personnes intéres-
sées à jouer un tour aux gens qu'elles dé-
noncent.

Désireux de ne négliger tucune informa-
tion pouvant le mettre sur une bonne piste.
M. Ramondenc fait prendre des renseigne-
ments sur toutes les personne» qui lui sont
désignées.

Or, hier matin, le chef de la sûreté reçut
upe lettre lui disant qu'un jeune homme,
petit et brun, dont le signalement répond à
peu près à celui de l'assassin, habitait che-
min de Choulans, 98, chez M. Giroux.

:Un agent fut envoyé à cette adresse et de-
manda à M. Giroux des renseignements sur
son locataire en lui disant de quelle mission
il était chargé. En riant, M. Giroux lui ré-
pondit que la lettre dénonciatrice était
l'œuvre d'un fumiste ou d'un ennemi, sort
locataire, jeune homme parfaitement hono-
rable étant M. Favre, secrétaire de M. Pohu,
commissaire de police du quartier de la
Bourse.

Où est l'assassin ?

Dans l'esprit des magistrats, qui condui-
sent l'enquête à Paris, l'assassin n'a pas tou-
jours habité Paris. Il y est revenu après une
absence, et a pu quitter cette ville le crime
commis.

Nous extrayons de la commission roga-
toire adressée par M. le juge Poncet à son
collègue, M. Vial,le passage suivant qui jus-
tifie cette appréciation :

« Il y a lieu de se demander s'il n'a pas
commis le crime en revenant à Paris, aprèa
une absence plus ou moins prolongée.

! « En conséquence, commettons rog&toire-
ment notre collègue de Lyon pour faire re-
chercher l'assassin et faire mettre à exécu-
tion le. mandat ci-joint ; le commettant éga-
lement pour interroger toute personne qui
serait soupçonnée du crime, entendre tous
témoins et procéder à toutes perquisitions
pour rechercher et saisir les vêtements que
l'assassin portait au moment du crime et
tous effets tachés de sang.

«(Il résulte d'une constatation, que la man-
che droite du pardessus de l'assassin éUiïit
largement tachée de sang ; la natur* des
blessures reçues par la dame Dellard et la
fille Houbre indique, d'ailleurs, que l'assas-
sin devait avoir des taches de sang en plu-
sieurs endroits de ses vêtements.) »

r
- ILe Mandat d'amener

V°i°\ t titre de document 2e texte du
mandat d amener lancé contre l'assassin :

« Mandat d'amener
« De par la loi,

./'S, 1;- Poncet, juge d'instraclion près
le tribunal da première instance du dépar-

La u8iairrfâri
HAMLET

Nous aurions pu parler de Zampa. Hérold

est. en effet un musicien de génie dont la

forme, quoique vieillie, est toujours intéres-

sante. Mais, comme on semble avoir, cette

année, pris à tâche de ne nous donner que la

caricature de cette œuvre délicate et lim-

pide, je ne pense pas que le public y prenne
le,moindre intérêt. A la première, il n'y avait

presque personne, si on la rejoue, la salle

sera vide comme en un jour d'épidémie.

Mieux vaut s'attarder à la reprise d'Hamlet,

qui aurait pu être excellente, .— qui n'a été

que convenable — mais qui, deux fois déjà,

a -attiré au Grand-Théâtre une salle nom-

breuse.
Ce n'est pas que le succès de l'opéra d'Am-

broise Thomas doive être de longue durée.

Jamais, même avec les plus remarquables

interprètes, on n'a pu faire une vraie série

de représentations à'Hamlet. On le joue

quatre fois, cinq fois, et puis il faut s'arrêter

devant l'indifférence de la masse. On dirait

que le moyen et le petit public ne peuvent

pas entrer entièrement dans la conception

shakespearienne. Hamlet, îiéroa noir et lu-

gubre, leur représente un duo, un air à boire

et une romance ; — quand ensuite Ophélie a

chanté sa valse, Titi conclut : « Ce baryton a

une belle voix, cette chanteuse a un superbe

méeanisrne », — ef, il retourne à des héros

dont il comprend mieù^ 1?» prions, les mo-

biles et les actes. —-. -

Titi a raison, — mais entendons-nous i II

a raison parce que, invariablement, on lui

donne, la lettre et non l'esprit du drame sha-

kespearien. Et j'avoue, en effet, qu'après

une interprétation comme celle ie l'autre

jour, du diable siHamlet, pas plus qu'Ophé-

lie, auraient été reconnus par leur créateur.

Noté est un superbe ehanteur, un artiste

dont la principale qualité est une franchise

d'allure, une générosité de talent tout â fait,

remarquables, Mettez-le en face d'un héros

allant droit son chemin, n'alambiquant ni

ses passions, ni sa psychologie,—-il imprime

aussitôt soit à. Guillaume, soit à Ri^oletto,

soit à Nélusko, leur caractère simpis et un.

Le premier est un patriote fruste doublé d'un

père, le second un baladin que la colère et la

douleur paternelles rendent sublime, le,

troisième" un amoureux jaloux que l'abnéga*

tion transforme en héros, — tout cela est

d'une perception nette, tout cela s'accom-

mode à ravir du vers du poète :

Ce qui se conçoit bien s'énonce clairement.

Mais Hamlet ! Quelle énigmatique figure

où passent, à travers les brumes du Nord,

toutes les amertumes, tous les déchirements,

tous les doutes, tous les scepticismes, tous

les surnaturels effrois *s et aussi toutes les

névroses héréditaires !

Car enfin, s'il n'est pas tout à fait fou, il

n'est assurément pas bien portant, cet Ham-
let. Quand il contrefait l'insensé, il ne voit

pas qu'il cède trop facilement à cette fantair

sie déréglée et que la fêlure est dans son

cerveau;— la petite fissure qui s'étend chaque

jour...

Amoureux ! — Il l'est assurément, mais

plus encore misanthrope ennuyé, fatigué de

la vie qu'il voit si laide, honteux de faire

partie d'une humanité qu'il devine si vile

et si abjecte... Mon, à csup sûr, mon ami
Noté, Hamlet n'est pas l'amoureux languis-

sant que vous avez cru voir. Cet amoureux-

là est de la race de ceux qui font sentir la

griffe sous chaque caresse, — de ceux qui

se rendent malheureux en faisant le mal-

heur de ceux qui les aiment, — Il raisonne

trop, ce coureur de cimetières, pour se lais-

ser aller à la dérive d'une passion , — il est

trop détraqué pour avoir tant de suite dans

les idées, les affections, les actes ; — il n'y .

a que la haine et le mépris dont son cœur

desséché ne se guérit jamais, — et cet Ham-

let-là je ne l'ai pas retrouvé sous votre som-

bre vêtement de deuil.

Tenez, au troisième tableau, dans le trio

avec le roi et la reine, j'aurais voulu pou-

voir vous crier : Attention ! Ici," Hamlet a

une petite crise de folie quand son beau-

père vient de lui dire :

Parcours la francs «t l'Italie ,

A ce mot, vous n'avez dons pas senti

qu'Hamlet part sur lft Chimère, qu'il oublie
où il est, qu'il se voit oiseau, nuage, que

sais-je ? Ah ! que Faure avait bien compris

cela ! Comme on le sentait bien égaré dans

un rêve â-'agitatjQn souriante et malade 1

Gomme il était inquiétant avee son ardeur

énigmatique et ses yeux de visionnaire!

Et dans le trio : « Allez dans un cloître ! »

vous n'avest eu qu'un sentiment — le plus ,

naturel, évidemment -r- un sentiment de

profonde pitié et d'infinie douceur pour la, i

pauvre fille que vous condamniez au déses-
poir !

Mais non, c'est beaucoup plus complexe :

il y a, là-dedans, cette immense amertume

de l'amant qui dit adieu, lui aussi, à tçjutes,

les joies » il y a la brutalité du chirurgien

qui pratique une opération douloureuse ; il

y a le justicier qui ne veut pas même être

regretté, qui blasphème l'amour qu'il a

éprouvé, qui le nie, qui crie à sa victime :

Folle qui d'Hamlot peut se croire aiini!e I
Mon âtoe est à& m.artae et re^te fermée,

Ce n'est pas avec douceur que cela se dit,

c'est avec la dureté implacable de celui qui

veut porter le fer rouge sur la plaie qui se-

rait bientôt un honteux ulcère ; il y a le mé-

pris de ce fils de roi qui veut écraser de son

dédain celle qu'il espère peut-être ainsi gué-

rir, — celle qu'il aime, mais qu'il hait aussi,

— car elle est la fille de celui qui a aidé à

tuer son père, elle est de la race des fauves
—et Hamlet n'arien qui ressemble à Roméo.

Et quand ensuite Hamlet, seul avec lui-

même, s'interroge sur l'au-delà d'après la

mort, vous n'avez donc pas pensé que cette

mélancolie, que vous traduisiez d'une si
charmante yoix, était insuffisante ? Où y

avait-il, làrdedans, l'horreur mystérieuse qui

fait que les cheveux se hérissent sur le

front du rêveur quand il se pose la question

effroyable :
Mourir 1 Dormir,
Bêver peut-être?

Faure, — car. forcément je reviens à Faure

çn parlant de la traduction lyrique d'Ham- j
. let, — Faure l'exprimait bjen ce sentiment j

ie soudaine épouvante. qui assaille ie pen-

seur songeant au suprême sommeil et dé» '

couvrant tout à coup cet abîme insondable :

ce n'est peut-être pas le sommeil, mais la

hideuse bataille des souvenirs et des pensées
pendant T éternité \.„

Et le plus fâcheux, c'est qu'intelligent,

artiste comme vous l'êtes, il aurait suffi 1 que

tout cela vous fût indiqué pour que vous

vous l'assimiliez bien vite. Vous me direz

que ce n'est pas en voyant jouer Lassalle

que ce rôle vous eût été révélé. Ce chanteur

g, en effet, bien mal et bien théâtralement

(dans le mauvais sons du mot), compris son

Hamlet. Bien plus intéressant était Ma-

noury qui, par malheur, ne chante plus. —

Bien plus dramatique est le jeune- Beyle qui

nous surprit, il y a.quelque temps, par une

traduction très personnelle et très délicate

de ce personnage si difficile et si compliqué,

Quant à Bôrardi (je le le cite parce qu'il est

à l !>Qpéra) il n'y a jamais compris goutte.

Et, pour me résumer, c'est Faure qui, seul,

y a été absolument, merveilleusement com-
plet.

Mon pas qu'il y déployât des moyens

extraordinaires, mais parce que, vers par

vers, mot par mot, il avait discutéj pesé ce

rôle immense ; que tout cela était logique,

que tout celà.était vrai dans sa conception très

idéale, — et que, en somme, c'était l'étude

de Shakespeare et dé son drame qui avait,

avant l'étude de la partition d'Ambroise

Thomas, présidé à la composition dû per-

sonnage.

Faure, hélas ! ne joue pins Hamlet et, avec

le travail quotidien, on n'a guère le temps dé

faire de la psychologie pathologiquementpaé- i

tique en s'enfonçant dans la lecture du noietô j

anglais. Mais un grand artiste, Mounet-Sully,

joue eh ce temps-ci un Hamlet — peut-être

excessif dans certaines audaces de névrose

et d'horreur;— mais comme il donne bien la

ligne, la couleur et l'allure inquiétante de

de ce très haut et très multiple personnage !

Ce comédien de la Comédie Française peut,

âl'occasiDn, donner une. leçon à un chan-
teur. Faure avait beaucoup regardé Rou-

vière — et cependant celui-là était de taille
à ne pas aller à l'école.

Voilà ce que les limites de ce feuilleton ne

me permettent pas d'indiquer et de conti-

nuer plus longtemps, — car- sur toutes les
scènes de l'opéra, il y aurait une page d'ob-

servations à vous adresser, mon cher Noté,

et je suis d'autant plus fâché de ne pas pou-

voir le faire, que je sais d'avance que vous

en auriez tiré bon profit.

D'ailleurs, en causant avec vo.^s, j'ai

complètement oublié et Hamlet et' sa cor-

recte, brillante et peu touchante Ophélie.

Madame Lureau qui sait, elle, tout ee

qu'on apprend de ce rôle, d'Ophélie —

un rêve ie poésie — n'a pas, malheureuse-

ment, la seule qualité qui y soit indispensa- '

ble : le charme un peu étrange qui fit que, '

Nilsson jeune, . svelte, originale y trouva
tant et tant de succès.

Mais enfin, Madame Lureau," artiste émi-

nente et s arrivée » donne tout ce qu'elle

peut et sait donner. Lui donner des avia

serait prétentieux et inutile. Prenons-en ce •

quîelle a de bon, sa science et son autorité-
de virtuose et surtout son goût épuré.

Ophélie, nous la trouverons une autrefois.

„,, Paul BERTNAY,



L'ECHO DE LYOH

tement de la Seine, mandons et ordonne
à tous huissiers ou agents de la force put
aile, d'amener devant nous, en se conf
mantàlaloi.X..., âgé de- vingt-cinq ai
lm58 à 1">60, de petite corpulence, visa
mince, teint pâle, moustaches brunes
châtaines, assez fournies sous le nez, toi
nées en pointe. Vêtements : pardessus der
saison paraissant neuf, assez large, en dr
léger beu fonjé, à raies hautes et raies s
turées disposées en diagonales; pantal
gris foncé en drap moucheté, faux-col dro

« Chapeau de soie à haute forme, à bor
plats ; portait sous le bras une servièl
d'avocat de moyenne grandeur, et avait i
parapluie.

« Mis correctement; ayant l'air d'un cle
de notaire ou d'un représentant de coi
merce ; gants en peau de chien couleur cui
dont l'un a été abandonné sur le lieu e
crime.

« Inculpé d'assassinat sur la baroni
Délia rd et de tentative d'assassinat sur
fille Houbre, sa domestique ;

« Crime commis à quatre heures et dem
du soir, le vendredi 4 décembre 1891, ,à Pi

- ris, boulevard du Temple, 42.
« Requérons tout dépositaire de la for<

publique de prêter main-forte, s'il en ei
requis, pour l'exécution du présent mandï
par le porteur d'icelui ; à l'effet de quoi rioi
l'avons signé et scellé de notre sceau.

« Fait au Palais de Justice, à Paris, !
sept décembre mil huit cent quatre-ving'
onze. « T. PONCET. »

Une dépêche que nous recevons de Parii
nous dit que M. Poncet, juge d'instructio
et M. Goron, le chef de la Sûreté, se moi
trent très satisfaits dé l'enquête faîte par 1
police lyonnaise et des découvertes qu'elle
amenées.

Tout semble, faire supposer que l'assassi:
du boulevard du Temple a habité Lyon, o
tout au moins séjourné dans cette ville.

A Paris, les agents du service des garnis
sont sur les dents, ils passent tout leu
temps à rechercher dans les hôtels, l'homm

I
 répondant au signalement de l'assassin, qu
aurait logé à Paris, à partir du 29 novembr
dernier.

Jusqu'à présent leur enquête n'a pa
donné de résultats.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

TBIBONâL CORRECTIOHHEL DE LYON

"Vol. Le nommé Berthclon, âgé de
25 ans, a passé, hier,en police correctionnelle
sous l'inculpation de vol commis à la bras-
serie Hauclecœur, au préjudice d'une bonne
de l'établissement. Il s'était installé près de
cette fille de brasserie, récemment arrivée e,1
qu'il, a eu le tort de prendre pour une naïve.
Cette fille s'aperçut bientôt que ce client qui
mettait ses mains un peu partout, avail
fouillé une de ses poches et lui avait pris un
sou. Elle fit part aussitôt à la patronne de
l'établissement de sa surprise au sujet de ce
curieux client, et sur les conseils de celle-ci,
elle plaça dans une autre poche un vieux
portemonnaie contenant quelques, pièces de

Rappelée par Bertholon, elle se mit à côté
de lui, mais il ne tardait pas à lui sous-
traire le portemonnaie préparé.

Pris au piège et sur le fait, Bertholon ne
put, nier le fait.

Il a été condamné à deux jours de prison.

Tentative d'escroquerie. — La
femme Charton, qui n'enest pas à son pre-
mier coup et a de mauvais antécédents, a été
arrêtée, pour avoir cherché à tromper la
confiance d'une modiste de la Mulatière, en
se faisant passer pour la nièce du curé. Sous
cette fausse qualité, elleavait commandé un
chapeau, que, contrairement à ses intentions,
elle a été obligée de payer par deux mois de
prison.

. 1 i -—a^»— i ! —

COiSEIL DE GUERRE OE LÏON

Audience du 19 décembre

Le conseil de guerre s'est réuni hier, sous
la présidence de M. le colonel de gendarme-
rie Jouffroy.

Le soldat Colomb, du S« hussards,, ac-
cusé de vol d'une montre en or, d'un porte-

k monnaie et d'effets dé petit équipement au
préjudice de ses camarades, a été condamné
a 5, ans dé prison.

Défenseur, Me Alday.
— Le soldat M,.., du 3« hussards, accusé

de vûJ de vêtements au préjudice des nou-
velles re\crues, a été, conformément aux con-
clusions de son défenseur, soumis à un,
examen médical, ponr établir son degré de
responsabilité.

Défenseur, M« Hu guet.

 .—: ï;—; ...wgffifc— i ' :—————-'

Chronique Locale
"Le Calendrier.— Dimanche, 20 décembre,

354'- jour de, l'année.
Dernier quartier le 23 décembre ; nouvelle

- lune le 31,
Soleil : lever, 7 b.. 53; coucher, 4 h. 3.

Une réclamation. — Les habitants des
maisons neuves, avenue des Ponts, 3, 5 et 7,
nous prient d'insérer la pétition, suivante
adressée à M. le maire de la ville de Lyon :

, Monsieur le maire, Messieurs Us conseillers
municipaux de la ville de Lyon

Messieurs,
Les soussignés, ayant fait à la Compagnie des

«aux une d'èjgiande pour obtenir l'eau dans leurs
domiciles, se tiout vus ajournés à une date indé-
terminée.

La Compagnie prétend ne pouvoir exécuter
les travaux- nécessités par l'établissement de la
prise d'eau sur la voie publique. s?>U8 prétexte !
que les ferédits accordés par la ville pour l'exer-
cice 1891, sont épuisés.

Or, si nous devons attendre que les crédits de
18ÎÎ3 soient votés, cela, nous cause un grave' pré-
judice, car nous ne pouvons rester sans eau jus-
qu'au pri nternes prochain, e'ost pourquoi, nous
venons vaun solliciter de vouloir bien étudier
cette affaire et d'en hâter la solution, &v U y a
urgètieé.

Dans l'espoir que prompte satisfaction nous
sera donnée, nous vous présentons, etc.

Suivent de nombreuses signatures.

Concerts du Conservatoire.— La société
des concerts du Conservatoire ft l'honneur
de rapp eier aux amateurs de belle musique,
.qui suivent si assidûment, chaque année,
ses séances, que c'est dimanche prochain 20
décembre, qu'aura lieu son premier concert
do la saison 1891-92.

A cette première' séance, on entendra la
Symphonie pastorale, ee chef-d'œuvre de
Beethoven, qui n'a pas été donné depuis plu-
sieurs années. r r

Pour ajouter encore à cet intéressant con-
cert, M'ie Marie Hamann, l'artiste au talent
si impeccable, se fera entendre' dans le grand
air. de Marie-Mugdeleine, de Mass.enet (pre-
mière audition) et dans la chanson gothique
de la Damnation de Faust, de Berlioz, * *

Nous ne saurions -passer sous silence la
première audition du ballet d'Ascexm'o, de :
Samt-Saem., dont, le solo et les variations de
flfUe, seront exécutés par M. Ritter,

Enfin, pour terminer, eu entÇfiàra la m»*

mière audition de la célèbre ouverture
Vaisseau-Fantôme, do Richard Wagner.

Nous engageons vivement les retar
taires à se hâter de se rendre chez le &
cierge du Grand-Théâtre, pour profiter i
quelques places encore disponibles.

Elections consulaires. — L'Union (
chambres syndicales lyonnaises a l'honni
de rappeler aux électeurs que le deuxiè
tour de scrutin aurt lieu aujourd'hui
manche, de 10 h. à 4 heures.

Liste de candidats.- Juges titulaire
MM. Favre, Poulard , Piaton, Challiol
Duvernay.

Juges suppléants: MM. Moret, Laure
Gauthier, Averly, Buisson et Vignet.

L'Union prie très instamment les éle
teurs d'être exacts au scrutin.

Bureau de bienfaisance. — Il a été vei
à la caisse du receveur du Bureau de bie
faisance pour les pauvres de Lyon :

1Û Don du comité de la fête du sixièr
centenaire de la Confédération suisse,
Lyon, 250 fr. — 2» Don de la Fanfare ger
voise â l'occasion du sixième centenaire
la Confédération suisse, à Lyon, 65 fr.

Agression contre un militaire. Un jeu:
homme de 22 ans, Paul" Bresca, soldat, au:
régiment de cuirassiers et porté absent i
son corps depuis quatre jours, a été trou'
hier soir, par les hommes d'équipe do
gare de la Guillotiére, couché dans un w
gon de marchandises enfoui sous des sacs e
chaux.

Le malheureux, à demi asphyxié, resr.
rait à peine. Transporté à la pharmacie e
la gare, il y reçut les soins que nécessita
son état et reprit rapidement connaissanc

Il conta ainsi son histoire : « En borde1

depuis quatre jours, j'ai passé tout mo
temps dans des cafés de la Part-Dieu et c
la Guillotiére, avec des gens que je ne coi
naissais pas. Cette après-midi encore j'éta
avec eux, mais je ne me rappelle pas avo:
été frappé, ni conduit ici. »

Il est probable que les individus dor
parle Bresca,l'ont enivré, dépouillé — le port<
monnaie du jeune homme a en effet .dispari
— jeté dans un wagon, et recouvert ensuit
le sacs.

Bresca, dont l'état quoique grave, n'i-ns
pire pas d'inquiétudes a été, dans la soirée
transporté à la Part-Dieu, et mis à l'inih
snerie de son corps.

Les commissaires de police de la Part
[)ieu, du quartier Saint Pothin, et celui de
-•hemins de fer, , ont été chargés, de rechèr
îher les endroits où a séjourné Bresca, et le
ndividus qui se trouvaient avec. lui.

Aucune arrestation n'a encore été opérée

Un ignoble individu. — Le nommé An
oine C..., âgé de 37 ans, demeurant rui
Jotre-Dame, aux Charpennes, a été arrêté
lier soir, par les agents dû commissariat de
lolice de Villeurbanne.

Cet individu est inculpé d'un crime odieuî
iorumis sur la personne d'une enfant 'de
0 ans, la fille d'un locataire.de la maison
[u'ii habite.

Il a été conduit devant M. Biol, commis-
aire de police de Villeurbanne, qui, après
avoir interrogé, l'a fait emmener auPalais
e Justice pour être mis â la dispositior
.'un juge d'instruction.

Vol. — M. Pargeon, boulanger, rue de
londé, avait laissé stationner son cheval en
ace du n» 60 du cours Gharlemagne. Lors-
u'il en eut fini avec .les occupations qui
avaient forcé à s'absenter momentanément.
. a constaté la disparition de deux couver-
cires qu'il avait laissées dans sa voiture.
Plainte a été portée.

A qui la malle ? — Une malle fermée à
lof a été trouvée vers trois heures et demie
u matin en face du no 21 de la rue Mer-
ière. Y avait-il un huissier dedans? ou se
•ouvait-on en présence d'un oubli de càm-
rioleurs dérangés dans leur travail? C'est
ans doute ce que nous apprendra le pro-
riêtaire, qui peut la réclamer au commis-
ariat de police de la Bourse.

Vol à l'étalage. — Une vieille rentière,
[me veuve M..., âgée de 87 ans, s'est laissée
irprendre hier, au marché de la Martinière,
a , moment où elle s'emparait d'une oie
rasse appèndue à l'étalage. Elle a été immé-
utement arrêtée sur la plainte du proprié-
ire de la bête qui se montrait fort étonné
3 voir une rentière se faire voleuse.

Collision. -— A neuf heures du soir, le
anrway n° 3, de Neuville, a heurté un ea-
lon appartenant à M. Satin-Berthet, épi-
er, quai de la Pêcherie. Dans le choc la
nterne a été brisée et les éclats du verre
ît blessé le mécanicien et le conducteur du
union, M- Guichet. Après avoir reçu quel-
les soins dans un café voisin, tous deux
it pu reprendre leur Service.

Accident. — Dans l'après-midi d'hier, un
levai attelé à une charette chargée de sacs
i farine, appartenant à M. Valni, graine-
n', rue de la Guillotiére, glissant sur les
ils du tramway, s'est abattu grande rue
i la Guillotiére, en face de l'église Saint-
mis.
Le pauvre animal, en tombant, s'est brisé
ie jambe. Il é! dû attendre, une longue
:ure, étendu dans la chaussée, la voiture
: l'équarisseur qui est venu l'emporter pour
conduire à l'abattoir des chevaux, rue
lleroy.
Par suite de cet accident, la circulation
s tramways sur la ligne de Bellecour-
onplajsjr, a été , interrompue pendant une
mi-heure environ,

Arrestations. — Quatre arrestations ont
S opérées, hier, par les agents du service
la sûreté.

La première est celle d'un sieur Louis
îstaud, âgé de 18 ans, garçon de cuisine,
iursuivi à la requête du par.auct no Va-
ice, pour vol qualifié, commis au préjudice
son patron.

Les trois autres concernent les frères
ire, Emile et Eugène Domaud, garçons do
ine, habitant le quartier Saint-Georges.
Ils sont inculpés de vol d'un gilet et
in pantalon, commis au détriment de leur
opriétaire, M"»6 Vincent.

Un bain froid. — Hier soir, vers quatre
ures et demie, le vent emportait dans la
âne Le fllrapeau l'un passant qui se trou-
it sur le quai,
ue passant voulut reprendre son cçuvre-
îf, mais il s'approcha trop près du fleuve
y tomba.
Z»e's ouvriers qui travaillaient sur le bas-
rt lui ont jeté uns e^rde au moment où il
ait disparaître : il a pu ainsi regagner le
rd et, après avoir remercié ses sauveteurs
a pris un reconstituant et s'est éloigné.

Jompagnie des chemins de fer an Rh£ne
A l'occasion des fêtes de Noël, lés "coupons dp
owr des billets d'aller et de retour délivrés par

pour les gares de la section de Sathonay à
>voux, à partir du jeudi 24 décembre seront
ables jusqu'au lundi 28 inclusivement.
i. l'occasion des fêtes du Jour dé l'An, les cou-
JS de refoùr'den billets d'aller et de retour dé-
•és par ou pour l'es gares dé la section de Sa-
nay à Trévoux, à partir du jeudi 81 décembre
1, seront valables jusqu'au lundi 4 janvier 1892,
lusjyement.

«a Tutélâir^ des Brotteaux. ~ La Tu-té-
ra des Brotteaux, nouvelle i-ocièté I9 pateanW)
!e"ri

e
' J1'6*1 ton"'^s 1u9 depu s deiu mois, et

sanr 8l '* a commen°è son œuvrj de Uei-

Après avoir rapidement organisé tous les c
1 tails, elle a décidé qu'une première dislributh
i de vêtements serait faite, du 20 au 30 décembi
j dans les diverses écoles municipales du VI8 ê

rondissement. Cinq cents objets seront ainsi do
nés aux enfants au moment le plus convenab
de l'année, à la veille des fêtes et surtout des 1
gueurs de l'hiver.

C'est un beau résultat d'une heureuse initi
tive ; ce doit être aussi pour toutes les p'ersonn
qui y applaudissent l'occasion d'envoyer lei
adhésion à la société.

Dès maintenant, il y a près de 300 adhéren
inscrits, parmi lesquels un bon, nombre de d
mes. Le total des sommes recueillies atteindi
bientôt 3,000 fr.

Avec la conscience que son œuvre est vraimei
bienfaisante et inspirée du plus large esprit d
mocratique, la Tutélairo des Brotteaux adresse
tous ceux qui s'intéressent aux enfants de ne
écoles un chaleureux appel.

Pour bénéficier du titre do membre fondateu;
il suffit d'être inscrit avant, le l«r janvier 1892. 1
taux minimum de« souscriptions a été fixé p£
les statuts de la façon suivante :

Membres souscripteurs, cotisations de 2 fi
jusqu'à 10 fr.; membres donateurs* cotisation
depuis 10 fr. et au-dessus.

Prière d'adresser les adhésions" à M. le prés
dent do la Tutélaire des Brotteaux, au, siège se
cial, à la mairie du VIe arrondissement.

Société d'enseignement professionnel di
Rhône. — Les membres de la société et les élève
onf droit d'assister, sur la présentation le leu
carte, aux conférences qui sont faites chaque di
manche en hiver, à 2 heures, du 20 décembre a
3 avril, au grand amphithéâtre de la Faculté d
médecine, quai Claude-Bernard, sous le patron
na.ge des Amis de l'Université lyonnaise.

Anciens Mobiles du Rhône. — Les socle
taires, munis de leurs insignes, sont inslammen
priés d'assister aux funérailles de leur frère d'ar
mes, M. Bélédin, brasseur, quai do Cuire, 22, qu
auront lieu le lundi 21 courant, à dix heures. De:
voitures stationneront quai de la Pêcherie.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui di
manche, en matinée à 1 h. 1/2 cle l'après-midi e
le ; soir, à 8 heures, le grand succès actuel, Le;
Martyrs de Strasbourg ou l'Alsace en 1870
grand drame historique et patriotique en 5 actes
et 10 tableaux, de G. Champagne.

Demain lundi, 11» représentation ..de Les Mar
tyrs de Strasbourg.

Après-demain mardi, première "rêprésentatiôr
de Les Jobards, pièce nouvelle en 3 actes' du
Vaudeville, et J'épouse ma femme, comédie eu
2 actes de MM, Gtuinon et Denier.

La feuille de location est dès à présent à la dis-
position du public'. >:

Théâtre-Belleeour. — Aujourd'hui diman-
che pour la dernière l'ois en matinée, à 1 h. 1/2,
Orphée aux Enfers, la merveilleuse opérette-
féerie.

Le soir, â 7 heures, Un Chien du Biberoi ; à
? heures 8/4, avant-dernière représentation d'Ôr-
ohée aux Enfers.

Le bureau de location < st ouvert do dix heures
lii matin à sept heures du soir, sous le péristyle
lu théâtre.
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Unie di»ôle de I!êel,»ï»e

Il suffit d'essayer, une fois du sirop Vial
lé Vaise pour reconnaître sa suptuàorité.
^é sont les malades eux-mêmes qui- lui -font
a meilleure réclame en racontant les gué-
isons surprenantes qu'il oppro chaque jour.

En effet, il n'est pas de rhumes anciens,
oux, sèches, bronchites invétérées, catar-
rhes, qui aient résisté à son emploi. Il suf-
if d'essayer pour s'en convaincre. Trois
rancs partout. — Eviter les contrefaçons.

L'Hiver 1S©1-SS
:

 '

Les astrologues nous prédisaient, pour
«tte année, un hiver plus rigoureux et plus
roid encore que le. précédent. Jusqu'ici,, on
louvait croire qu'ils s'étaient trompés dans
eurs observations et leurs prédictions. Ce
l'est que depuis deux jours que la tompé-
ature sibérienne se fait sentir. Par les temps
[Umides et pluvieux que nous avons tra-
'ersés, les rhumes, catarrhes, bronchites- se :
ont développés d'une façon toute particu-
iêre. On a même parlé du retour de l'iii-
Luenza.. Le froid îigourc.ux succédant à la
•ériode brumeuse ne peut que faire aggrâ-
er toutes ces maladies de poitrine. Pour
es calmer et les guérir; les -médecins ont
beaucoup ordonné ces temps derniers le
drop pectoral Girardin au Miel -des Al-
tos, ils ont -été frappés et enchantés "des ef-
eis excellents et prodigieux obtenus par ce.
ômède. Aussi, dans l'intérêt -de, l'humanité,
js nous engagent à le faire connaître et -à,
ire à tous : <e Prenez du Sirop pectoral Gi-
ardin au Miel des Alpes. Essayez un .seul,
acon pour guérir v0s rhumes, . bronchites,
atharres, pour calmer votre toiix et toute
natation de gorge . ou de poitrine, après vous
iigerez. ," ", 
«Pour tout le monde, vieillards, . enfants

u adultes, les résultats obtenus sont mer-
eilleux »..
Prix du flacon, 2 fr. 50. Se vend au dé-

ni : Pharmacie de la Lanternes 16, rue Tu-,"
in. et dans toutes les bonnes pharmacies.
En gros : MM.-Boissier et Fournier, 6, rue

e la Poulaillerie,
—I ——«K^W- fcj_J* .

. AVIS 'AUX.' MALABBS.
Le Sirop de Bochet du Serpent est le

îmèdéle. plus ppissant qui existe .contre
>ttg- les vices et âcretés du sang : Boutons, .
'émangeaisons, Dartres, Migraines, Né vrai-'"'.
ies i: Irritations, Constipations, Douleurs,
.huinatjsip.es, Plaies, Dépôts d'humeurs, de
dt, etc.
Eviter les contrefaçons, en exigeant la

larque du Serpent, 32, r.ue Lanterne,
yon.

ÎTBS ET IŒ0I il'ADJOOiïUÏ
gé!égi|és sénatoriaux républicains. — Béu-
onà'-2'&èures, «aile dp la Bourse, Païajs du
snimerçe

société des Légionnaires du Rhône. — Ban-
let annuel au Pré aux- Clercs, à I heures.

Sapeurs-pompiers de Villeurbanne.-— Bàn-
eet à midi 1/3, ifà restaurant Cliarpenfier, aux ,
-larpennes.

Concerts du Conservatoire. —A 2 heures, au.
:'and-Tliéàtre, premier concert.

La Sentinelle — A 2 heures, assemblée géné-
le annuelle, au siège social.

ftnclgns soldats du 2G° de n'gne. — AsSfjinbl^
r.érale à 1 hû'ure, "seife Buticn. ' -

Société de îlr de Lyon. — Exercices de tir- des
>uristes Lyonnais, de la Sentinelle, de l'Avenir
de la Fraternelle de Xassin-la Demi-Lune.

Société des Amis de l'Université lyonnaise. —
2 heures, conférence à la Faculté des sciences.
i Sl.ïlia'ller, sur- ie fanatisîajs ;.

Cirque Rancy. — Conférence publique, à 2 heu-
3, au bénéfice de la caisse de secours de la sec-
»n lyonnaise du syndicat des travailleurs des
.^eniRS de fer.

Société des concerts du conservatoire. —
ijourd Lui , à 2 heures précises, premier'. grand
ncert de la « Société des concerts du conserva-
re avec. Je concours de M«» Marie IJarnann.

"""" "" " """ " *-«iœ^§gfc*—.

TRIBUNE OUVRIÈRE

lî?h?î^*i dss..T
uvriers tailleurs de pierres

ms^ rue\JleroTir
i0n kf.

 S
°
n Sièg6 6St

Les. cours de coupe de pierres seront continués
as le nouveau local où toutes les per^nines'
irant en faire partie peuvent se faire ipsprife

7\ o^ a 'S', î»®?a'':e<Ms. jeudis et vonclreds7 a 9 heures du soir.
Messieurs les maîtres tailleurs de pierres, en-

trepreneurs et propriétaires cjui auraient beso
d'ouvriers, soit pour la ville, soit pour le dehoi
peuvent s'adresser au syndicat, crui fera toujou
tout son possible pour les satisfaire.

A partir de ce jour, tous les syndicats qui a
raient êtes communications, à nous envoyer so
priés de les adresser au siège social, rue Vill
roi; 18.

Syndicat professionnel des ouvriers mi
çons.— Réunion générale des adhérents, le !
décembre, à 7 heures du soir, au siège, place de
Célestins, ti.

Ordre.du jour : Présentation des comptes
renbuvellement partiel du bureau.

Tissage mécanique (Grève de l'usine M
chel). — Aujourd'hui, assemblée générale privi
de toute la corporation (velours et façonnés), sal
Côte, chemin de Baraban, 51, entre le cours L:
fayelte et la rue Paul-Bert.
. vj «@w>

%&muBCÂrmm pmitsEï
Société fraternelle des placiers et repré

sentants. — -Aujourd'hui, cotisations au sièg
social, 18, rue Jeaa-de-Tournes.

Les sociétaires en retard de leurs cotisation
'sont priés de venir se mettre à-jour."

Groupe rationaliste de la morale positive
— Kéunion générale aujourd'hui, à 2 heures 1/S

; au siège, café Mare:ellin,- avenue deSaxe, 105. -
On recevra les nouveaux adhérents, .

4° concours national de tir. — MM. le
fournisseurs du 4? concours national de. tir, qu
n'ont pas encore produit lemi'S factures, son
priés de les adresser au comité, 9, rue du (ïarel
avant le 31 décembre courant. Après cette date
elles ne seront plus admises.

,. :—-^—~—~——«sg^-r—; 1 ;—%—-

,;' Petite Correspondance

R. rue ïète-d'Or, 2.8. — Par • exception et ei
suite d'une convention,du 2- novembre. 1880 (art
10) entre l'administration des postes.et les com-
pagnies de chemins dé fer, les contestations

1
 poui

défaut ou retard elo la , livraison .des colis pos
taux, sont portées devant les tribunaux àdmiuis
Irâtifs.

Adresser réclamation .au 'ministre du com-
merce, et. en .demander,. récépissé:.

Au journal pour plus amples renseignements
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FONCTIONNAIRE PRÉVARICATEtTB

Montauban, 19 décembre.

La cour d'assises a rendu, à 2 heures du
matin-, son verdict dans l'affaire de Sou-
chard,^ receveur municipal à WôÉiMbiïtt,
accusé de détournements. Souchard a été
condamné à dix ans de réclusion.

CRIMINEL ATTENTAT

Montauban, 19 décembre,

j ..Dans la nuit du 18- au 19 courant, vers
dix heures du soir, des fagots allumés ont
été jetés sur la machine du train rapide
121,de Bordeaux à Cette, entre les stations
de Lavilledieu et Montauban, par quatre
individus postés sur.le passage supérieur
du Tour on.

' La justice a été prévenue.

L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Paris, 19 décembre.

Ainsi : qu'il l'avait fait prévoir à la
Chambre lors de la discussion du budget
de l'instruction publique, M. Bourgeois a
écrit au président 'du Sénat pour lui de-
mander de faire mettre à l'ordre du jour,
à la session de janvier, le projet de loi
déjà voté par là Chambre en 1882, ten-
dant â modifier là loi de 1850 en vue
d'accroître le contrôle de l'Etat sur les
établissements d'enseignement secondaire
libre et d'.exiger des garanties'.de capacité
des professeurs attachés à ces établisse-
ments. - ; ' ,. ..

UNE RÉVOLUTION EN AMÉRIQUE

Pernan buco, 19 décembre.

Bes troubles,graves se sont produits à
Pernambuco, un conûit sanglant à éclaté
entre le peuple d'une part, la police et la
troupe de l'autre. ; .

Il y , a eu soixante tués ou.blessés. Le
gouverneur a , dû résigner ses fonc-
tions,

; Le général Ourique Jacques,les docteurs
José, Vicen te, Vascon cellos, Am brosio Ma-
chado; représentant la Junte ont été ac-
clames. ......

: La calmé est rétabli, L'ordre est ga-
ranti par lés troupes qui restent Mêles
au gouvernement.

. NÉCROLOGIE

. .Paris, 19 décembre.

M. Henri EscoMer, ancien rédacteur en
ohef du ee Petit Journal », où il signait
Thomas, firimm, est-mort ce matin.

UNE FAUSSE NOUVELLE

Paris, 19 décembre.

Le ee Wational » publie une dépêche de
Vienne disant que le gouvernement Bul-
<?ar& aïifàlt efigé'le départ du consul de
France à Philippopoli-

Cette nouvelle est absolument inexacte.

LKS MAHDISTES

Paris, 19 décembre.

On écrit du- Caire que Osman-Bigma
wrait sur le point de faire de nouveau
larler deluiet que les JfaMisses auraient
'intention de faire une tentative résolue
oour reprendre Tokar et le district
rois in.

UN INCIDENT EN ESPAGNE

Barcelone, 19 décembre.

Un faitétrange s'est j)assé à San-Mar-
în-Provensals, dans une fabrique de sn-
're exploitée par des Français.

Un juge d'instruction, accompagné de
m secrétaire et d'un garde, s'étant ren-
lus à la fabrique; en ont été' iipiÛMj3.,ï,és
wrtes de la fabrique ont 'été ' îmmkiate-
nent fermées et le drapeau français
lisse,

t Le juge est revenu accompagné de la
010e publique ; il a saisi h drmem etar-
'ete les deux patrons. "

—«aagla»~..,..Mi,,„.i,-,»..i, .,,...,.,.,„.<,

; PETITE BOURSE 00, SOIB
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: 30/0- ••••95 21
6 0/0 nouv. . » »
Italien . ... » >,
Turc ..... 18 47
Extérieure. . 67 56
Lots Turcs . » »
Banque ot. . 550 »
Hongrois. , , » »
Rio-Tinto . . 454 37
Alpines. . . . 146 87

1 Portugais. . „; 34 1%

De Beers. . , 375 ^>
Douanes . . .--.- 449 37
Tabacs . , „ . 346 87
Phénix ; . . . 565 »
Russ3 188Ô . » »
Russe consol. 94 75
Russe nouv. 79 06
Russe Orient. 64 75
Ottoman cons 356 25
RobinsQ». . . » »
Egypte nouv. » »
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Premier arrondissement. — Jean Gatineau,
soldat, 23 ans, hôpital Villemanzy, f. 11 h. —

1 Etienne Rosan, marchand de charbon, 42 ans,
place Groix-Pâquet, ll f f. 9 h.

Deuxième arrondissement. — Marguerite Be-

Ê
let, tisseuse, 25 ans, IJôtel-Dieu, f. 9 Ti. — .Tean-
aptiste Sabran, rentier, 76 ans, église d'Ainay,

f. 11 h. — Cyrille Gilos. 7 ans, Charité, f. 1 h. —
Antonin Prost, 2 ans, Charité, f. 3 h. — .lean
Fayard, te.t'rassier, 88 ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h.

Tioisiàme arrondissement. —Antoine Cha-
tellard, 4 ans 1/2, r. Chevreul, 48, f. 8 h. —
Veuve Diclez, née ïaner, 84 ans, r. de la Made-
leine, 8, f. 9 h. — Louis Ainanton, représentant
de commerce, 40 ans, église Saint-Louis, f. 10 h.
— Jacquet Bailly, s. p., 53 ans, r. Saint-Maximin,
20, f. Il h. — Epouse Séguin, née Bouvard, s.
p., 24 ans, c. Gambotta, 20, f. 3 h.

Quatrième arrondissement. — Pierre Girâud,
teinturier, 82 ans, hôpital, f . .2 h.

_ Cinguième arrondissement. — Veuve Da-
guçrce, née Jacquet,; ménagère, 53 ans, Anti-
quaille, f. 1 h. — Veuve Lévequo, née Prin, jour-
nalière, 47 ans, Antiquaille, f. 10 h.— Pierre
Gauthier; ancion notaire, 79 ans, rue des PargoS,
16, f. 8 h. —.Epouse Chatalin, née Ghotard, ren-
tière, 68 ans, rue Dorée, 1. f. 10 h. — Pierrette
Crinquin, supérieure au Verbe incarné, 46 ans,
rue du Juge-de-Paix, 24, f. midi. — Claude Bert,
79 ans, rue des Fossés-de-Trion, 14, f. 2 h.

Sixième arrondissement . — Veuve Vatagoot,
née Viretton, rentière, .76 ans, rue Sùchet, 16, f.
10.— Veuve Ricard, née Boisse, couturière, 08
ans, rue Godefroy, 69, f. 8 h. — Louis Ponthier,
retraité, 67 ans, rue Vendôme, 142, f. 1 h. —
Epouse Thomas, née Thomas, sans profession,
38 ans, cours Vitton, 81, f. 11 h.

 ...-' -, -^» _ i a __-

REVUE DES MARCHÉS

:, Aux approches de Noël, le marché de
Vaise se distingue par l'animation de ses
affaires, surtout en ce qui concerne les réu-
nions consacrées. aux porcs; la tradition n'a
pas failli cette année, car ces animaux ont
été présentés en nombre absolument consi-
sidérablo ; aussi, les prix ont-ils baissé ra-
pidement, avec des écarts de cours de plus
dé dix francs par quintal.

Les veaux deviennent tellement rares,
qu'une hausse énorme a frappé- cette mar-
chandise; au marché du 17 on cotait 02 fr. le
quintal au plus haut, à : la séance du 18, le
cours atteignait 69 fr.

Le marché aux grains et farines se main-
tient avec des alternatives d'activité et de
calme se succédant, sans pour cela atteindre
les cours ; du reste peu d'affaires importan-
tes ont été traitées dans les deux séances
de la semaine.

Les marchés de la place de la Croix sont
toujours dans une pénurie de marchandises
qui confine à la disette. Si cet état de choses
continue, il conviendra de s'adresser aux
producteurs de notre colonie algérienne qui
peuvent nous envoyer des foins pressés cle
belle qualité.

BULLETIN FSNA1MC!ER
Lvon, 19 décembre.

Pendant la semaine que nous venons de quitter,
es séances cle la Bourse ont été des plus calmes,
j'approche du jour de l'an et la trêve des cônfi-
;eurs on seraient-ils la cause ? — Nous aimons à
c croire.

Si on lient compte du coupon de 0,75 c, dé-
achéle 17, notre 3 0/0 a vigoureusement main-
onu les cours cle la semaine dernière. Il clôture
ujourd'hui à 95 20.
L'Italien perd 22 centimes sur hier, à 91 57. On

. peut-être un peu trop compté sur le traité de
ommerce Italo-AUemand.
L'Extérieure recule à 67 55.
Le Portugais s'inscrit à 38 85; malgré l'annonce

è paiement du coupon de janvier.
Le Crédit Lyonnais garde son cours de 795.
Le Nord-Espagne vaut 245.
En banque, quelques affaires sur lés valeurs *

vinières.
L'Alpine no change, pas à 145 75. .
Le Trifail accuse les meilleures tendances à

80.
Le Champ d'Or s'affermit à 90 fr. par suite de

emancles suivies.

;SOURSE DE LYcSi
-

Du 19 Décembre 1891

F O M» S B'ÎTAÏ

S •/• Français. . 95 20 Crédit Lyemnais.. 795 62
; An porteur .. .. Mobilier Espagnol 106 25
Amortissable. B. Pays hongrois. ....

4i 1/2 1883 Banq. Esc. Paris. ..../
italien 5 0/0 .... Banqae ottomane. 548 13
Espagne i 0/0ex. 615" Banque P.-Auîric. 44125
Siongne 4 0/0 . . . 91 85 Société lyonnaise. ....
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lvon-Médit. .... .
Russe 5 0/0 62.. .. .. Andalous....

— 4 0/0 67.-. .... Chemins Autrich.. 618 75
•- 5 0/0 79.. 6i 10 Cacérès-Portugal
- 4 0/0 80 Lombard-Vénitien. ... ..
— 40/080.. ,. .. Méridionaux '..'..

D. C. Ottom. s. D. .. ,. Nord de l'Espagne ....
Dette égypt. -on.- Portugais '...
— Obligat. priv Saragosse ,'[.

Portugais 3 0/0.. 34 .. Canal de Suez,.. .
-4 1/2 0/01889 Parts fondât ....
Gréflit foncier. Canal mteroc...
Crédit mobilier, Société f. lyonn.. ..'. '.',

Ville da Lyon.... 98 75 Lyon-Pourvière. .'.-' 337 '-..'
V. de Paris 1860 .... Ouest- Lyonnais,.

~ \IH S25 ... S. fane.W... 3.58;-
!i? ïJI à- Asdalcns 3 0/0. , 322 .. ;

— 1876 Beira-Alta3 0/0..
1876 528 .. Çacérès-Portug... 140 50

« . ~ ,,, 1;™ Lombard ancien. . 3i8 . .
V. de Marseille 77. ...... _.  nnnv  •«<> ^n-
Pone. 1877 3 0/0 ..... Nord-d'EsnqL.'à '

fonc. 1879 3 0/0 473 50 -J 4 o/0 Ifi!
Com. 1880 3 0/0 169 .. Gaz de Lyon. " 1090 '" '

l°
M
 Uni îfm iin" ^ esdel'Horm« 242 50— .ibSô à o/O 470 ., Creusot ï"[<m

Brésiliens 4 0/0 Mines de !a Loire. 163 "
bombes S.-Est... . , , . . Moatwinl«;.'' . 995 '/
n T , 5W:» r •••* • Saiiit-Etionne... 270
ParK,Lyon,lto 451.;. Croix-Rousse.

"' ___ im - A« 50 0.-^inwi(ysiy&! '.'." ',]

COURS DES VALEURS EN BANQUE

ACTIONS
Trifail.......... 380 .
ft-ipmes m 62
Tharsis US 75
Lanteira 178 75
Huta-Bankovva.. 920
Champ-d'Or ... 85 .

- .... 90 .'.

ÔBtiGATIOîWS
N.-B, Hongrois
Furstemborg
Pottendorf...... . .;
Lots Turcs \ [[

Charkow '.". '..'. []
SélO ARt m

MARCHÉ AOX FOURRAGES
Lyoa - Guillotiére

19 Décembre 189\
Foin, 1" çhoj^. ........ IQûldU) m % o nt

» ordinaire s J, ,; X -  ,-
Luzerne, l«v c-lids 8 »» a 9 »»

orcunaire » » »» à » »»
vaille de seigle ....... ,, 4 >>» à 4 25

» de froment » 4 »> à 4 50
«. d'avoine..., » 3 50 à 3 75

Droits d'octroi non compris

Issues
Son .....'.;.'.........•.. iOOkii.,12 »»
Recoupes » 13 50

Rendus à Lyon

.'-Farines
Farine, marq.sup... .125 kil., 55 fr. à 57 »»

» de commerœ, » 48 fr. à 51 »»
.» ronde, sup... » 48 fr. à 48 50
« » ordin . » 44 fr. à 45 50
» de boulang. . . » 52 fr. à 54 50

Rendus à Lyon

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Théâtro. — Aujourd'hui dimanche,

1,6s Huguenots, grand opéra en cinq actes, de
Scribe, musique de Meyerbeer.

Thèâtr© des Célestins. — Aujourd'hui
en matinée à 1 heure 1/2 ot le soir à 8 heures,
Lei Mdrtyrs, de Strasbourg , grand drame his-
torique en 5 actes.

Prochainement, premières représentations de
Les. Jobards, pièce nouvelle en 8 actes du Vaude-
ville et J'épouse ma Femme, comédie ©n deux
actejs.- .-- -

A} l'étude, Monsieur l'Abbé, pièce nouvelle du
Paljiis-Eoyal.

Théâtre-Belleconr.— Aujourd'hui dimanche
en inatinée à 1 heure 1/2 et le soir à 8 heures,
Orphée aux Enfers, opéra-féerie en 4 actes et
14 tableaux ; Un Chien au liiberon.

Cjasino et Scala. — Spectacle varié tous les
Boirs.

Cirque Kancy. — Réouverture le 24 prej-
chain.

Grand cirque Casuani, à Vaise, rue de
Paris. — Aujourd'hui dimanche, matinée à 2 h.
1/2 Le soir,:' à 8h. 1/2, grandes représentations
de gala qui seront terminées par la pantomima
Fra Diuvolo.
' A ces doux représentations, le monocycliste
Gouget, qui a été si applaudi à 1 la feMe de samedi
dernier du Velo-Glub lyonnais, exécutera sur dss
monoçycles de diverses grandeurs, de nouveaux
axorcices. : ,

Théâtre des Fantoches, cours du Midi. —
Spectacle nouveau,, programme choisi, à 8 heures.
Matinée à 2 heures 1/S-

_ Concert de ï'IIorloge. — Aujourii'hm', â &%,
reouverture; nombreuses attractions, chanteuses,
comiques, gymnasiarques, etc.

C-KVBiagaMl'.'& •'   - •"'1Tirin~'"l—Hlllilfurrr—nnr 1 « 1



L'ECHO DE LYON

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
20 Décembre (91)

ABANDONNÉE!
PAR

Charles MÉROUVEL

SEULES !

— Nous nous placerons !
— Vous avez des illusions, Colette,

ditUrban. Mais écoutez-moi bien !
Il lui prit une main qu'elle n'osa re-

tirer»'
Cependant ses -yeux très brillants l'in-

quiétaient.
— Chaque fois, reprit-il, en pesant sur

les"mots, que vous aurez besoin d'un
appui, d'un, conseil ou d'argent, vous
n'aurez qU'à sonner à l'hôtel Salvador.
J'y serai toujours pour vous t-

Elle devint écarl'ate et se dégagea dou-
cement. -'.-'' •

— , Jeanne m'à.'pjaé'ede vous,, demander
W'nWs pouylftjlS'enïporler no.s.eîîéi.s, xe-
prit-elle.

— Tout ce que vous voudrez !
Il la, dévorait du regard
Il avait raison. En vérité, elle eût fait

une ravissante maîtresse.
Mais il pensa :
— Le moment n'est pas venu !
— Ainsi vous êtes bien décidées ? de-

manda-t-il.

— i Que pourrions-nous" faire? dit-elle
simplement.

C'était vrai.
„< Amoinsdepartager avec elles la succès- :
sion Chambly, il ne pouvait pasles garder.

— Je vous ai dit, Colette, reprit-il, que
je serai toujours là quand vous aurez
recours à moi ! Je tiendrai ma parole.
Souvenez-vous t Et pour commencer, en
arrivant à 'Paris, vous aurez besoin de .
bien des choses.

Il prit un rouleau d'or, un de ceux
que Justine avait prudemment négligés
et le lui mit dans la main.

Elle hésita une seconde, mais il
ajouta: 

— Ma tante vous en aurait donné cent
fois autant si elle avait eu le temps de se, .
reconnaître. Acceptez-les de sa part, 'si
vous les refusez de la mienne.

Le mot fut dit de bonne grâce.
Colette, touchée, prit l'argent en si-

lence.
Le Brésilien se pencha sur sa main et

l'effleura de ses lèvres.
— Je vous aimerais -tant, si vous ;

vouliez! dit-il.
Elle ne se fâcha point.
Elle eut un pâle sourire, haussa les

épaules, murmura ce mot : ee Adieu I »
et sortit.

Deux heures plus tard, L vêtues" de -
deuil, elles montaient dans l'omnibus
du château, qui, chargé de leurs malles,
les- attendait. au perron. i i

-^/Lxban^S^'YadoxJiuiçk^ù.n.Gp-i^.-d-'c».a-'à
Colette qui devint pourpre, et se tour-
nant vers son valet de chambre :

— Tu vois ces demoiselles, lui dit-il.
Je serai toujours chez moi pour elles.

— Bien monsieur.

Et le Brésilien pensa :
— Nous nous revèrrons.
L'omnibus, conduit par Bidoux en

personne, s'ébranla et prit la route de
Compiègrte.

Les deux déshéritées sortaient pauvres
d'un château qui leur appartenait et s'en
allaient, ignorantes de la vie et de ses
misères, les affronter avec le courage de
la jeunesse et la fierté de cœurs qui ne
voyaient ni de flétrissure ni d'aumône.

Et seules, sans appUi, presque sans
. ressources, elles se mettaient i en route

pour l'inconnu.

IV

JEANNE BARFLEUR

1

IJeiax JLïjpâBiM

Colette et Jeanne, victimes de la triple'
alliance de Bidoux, de Justine et d'Lïr-
ban Salvador, quittaient le. château de
Montiers par une belle matinée de prin-
temps.

L'omnibus qui-les emportait était une
de ces voitures de campagne très luxueu-

-s"es," soigneusement entretenues, vernies
comme des meubles précieux avec le
chiffre du maître aux deux côtés de la

-caisse-.—-• --^- v - -'---*-' .-- ' - .
Les deux jeunes filles—en-- o^ciîupaient

l'intérieur, tristes dans leurs robes noi-
res et cependant pleines de courage et
disposées à affronter sans se plaindre les
difficultés inconnues pour elles dont la
vie des filles pauvres est hérissée.

D'ailleurs, n'étaient-elles pas là pour
s'entre-soutenir ? :

Soîurs, elles savaient vaguement qu'el-
les ne l'étaient pas.
., Madeleine Aubin le laissait entendre
et leur jeune imagination restait frap-
pée de quelques mots qui lui étaient
échappés.

:' .Jeanne n'avait pas dû connaître ses pa-
tents..

Elle n'était la fille du pêcheur que par
adoption.'

Mais ni l'une ni l'autre n'essayaient
d'éclâircir ce,point. obscur de leur passé.

A quoi bon ?
Elles ne savaient ou du moins ne vou-

laient, savoir que ceci : qu'elles ne s'é-
taient jamais quittées depuis leur en-
fance la plus lointaine : que les mêmes
souvenirs et Un sort commun les atta-
chaient l'une à l'autre : qu'elles ne con-
naissaient personne au monde et surtout
qu'elles s'aimaient sans réserve.

Et quel autre attachement eût été plus
fort que. celui-là ?..
| Elles n'emportaient- aucune- amertume
de ce château; de Montiers, qu'elles' habi-
taient depuis dix' ans...
- La pensée ; de leur bienfaitrice "leur
était chère. - ': ~\~;": .'..."'. [\ . - "' \

Elfes se disaient que' là' mort ne
r
 lui

avait pas laissé le temps de mettre à exé-
cution ses bonnes intentions ; qu'elles
n'étaiertt ; victimes , que d'un hasard ou

-d^trreêfara-Ktér^^ -i- i0W -- -^ -—-^-- -
Si le notaire n'avait pas découvert dans

le secrétaire le papier mystérieux qui
devait* assurer leur avenir elles n'accu-
saient personne et pensaient que ma-
dame Chambly, si peu expansive d'ordi-

naire s'était mal expliquée qu'elles ne
l'avaient pas comprise.

Me Pescheux était plus clairvoyant.
11 soupçonnait une fourberie dans la

, disparition de la pièce qu'il savait exis-
ter et pour laepuelle la millionnaire lui
avait plus d'une fois demandé des ins-

tructions,
À son estime, on se trouvait- là en pré*

sence d'une de ces fraudes criminelles si
fréquentes en matière de succession et
qu'il se promettait de pénétrer tôt ou
tard.

Mais les deux sœurs n'en savaient pas
si long.

Elles s'en allaient avec l'inébranlable
foi de la jeunesse dans l'avenir.

Elles éprouvaient même une certaine
joie à se sentir débarrassées de toute tu-
telle, libres de voler de leurs propres
ailes.

La perspective du travail ne les ef-
frayait pas.

Pourvu qu'elles eussent le droit de
vivre ensemble, elles n'en désiraient pas
davantage. , ,.

La voiture, au trot cadencé de ses deux
carrossiers bais, suivait une, route pa- .
reille à une. allée du parc, sablée, admi-

. .rablemen't" entretenue^," arrogée}, la nuit
p'recèdentè par une de ces pluies bienfai- :
santés qui attiédissent l'atmosphère et
font dire aux paysans satisfaits :

: —Il avrille !
~~ Cette foute, bordée d.e .eh.anips, artjst.e-
ment cultivés," coupe (Quelques villages
de rentiers et passe devant un certain
nombre de- ces bâtisses neuves, à préten-
tions, qui signalent l'envahissement d'un
canton par les Parisiens folâtres.

Bidoux, l'homme de confiance de ma- I

dame Chambly, l'assocîé de Justine, ne
manquait pas de connaissances sur le
parcours de Montiexs à Compiègne.

Conme tous les cochers de châteaux
de province, à force de suivre un chemin,
il s'était l'ait des amis d'un bout â l'autre
et les obligeait volontiers, surtout quand
le service â rendre ne lui coûtait rien.

C'était le cas dès qu'il ne s'agissait
que de leur épargner une course ou cle
les voiturer dans les équipages de la pa-
tronne.

C'est ce, qui arriva ce jour-là.
A un qpiart de lieue de Montiers, il re-

cueillit un premier voyageur et le campa
sans cérémonie sur l'impériale de l'om-
nibus, parmi les malles et les colis des
demoiselles.

Au surplus, le pauvre diable ne méri-
tait pas mieux.

La tournure de ce lapin contrastait
avec le luxe du véhicule.

Il était difficile de lui assigner un âge
précis; il pouvait avoir de quarante-cinq
à cinquante ans et portait un complet de
Velours vert trop large . pour son corps
fluet et long, mais l'étoffe- était, si râpée,
sLélimée, si délavée, qu'on ne savait
guère à quel genTe""elle avait- appartenu.

. L'ensemble était cependant" tfss'ez.pro-
-pre et-brb'ssé avec soin. ' -'

La peau du visage disparaissait aux
trois quarts sous des poils courts taillés
par une main inexperte : les cheveux ras
se cachaient sous une de ces casquettes
rondes en forme de melon, spéciales aux
gardes-chasse, mais de toute évidence
cette défroque hors d'usage provenait de j
cadeaux.

KA suivre.)


